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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1020/1999 DE LA COMMISSION

du 18 mai 1999

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix
d’entrée de certains fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission, du 21
décembre 1994, portant modalités d’application du
régime à l’importation des fruits et légumes (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et
notamment son article 4 paragraphe 1,

considérant que le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d’Uruguay, les critères pour la
fixation par la Commission des valeurs forfaitaires à l’im-
portation des pays tiers, pour les produits et les périodes
qu’il précise dans son annexe;

considérant que, en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l’importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l’annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l’importation visées à l’article 4
du règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 mai 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 mai 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 mai 1999, établissant les valeurs forfaitaires à
l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l’importation

0702 00 00 052 105,2
068 92,4
999 98,8

0707 00 05 052 86,3
064 41,3
628 129,4
999 85,7

0709 90 70 052 54,4
999 54,4

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 204 45,2
212 63,8
600 46,3
624 48,7
999 51,0

0805 30 10 388 113,6
999 113,6

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 388 80,4
400 103,3
508 72,8
512 72,7
524 77,7
528 64,4
804 100,9
999 81,7

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2317/97 de la Commission (JO L 321 du 22.11.1997, p. 19).
Le code «999» représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1021/1999 DE LA COMMISSION

du 18 mai 1999

modifiant les règlements (CE) no 1666/98, (CE) no 1667/98, (CE) no 1735/98, (CE) no

1759/98, (CE) no 1760/98 et (CE) no 2198/98 relatifs à l’ouverture d’adjudications
permanentes pour l’exportation d’orge, détenue par certains organismes

d’intervention

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin
1992 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 923/96 de la Commission (2), et
notamment son article 5,

(1) considérant que le règlement (CEE) no 2131/93 de
la Commission (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 39/1999 (4), fixe les procédures
et les conditions de la mise en vente des céréales
détenues par les organismes d’intervention;

(2) considérant qu’il est nécessaire de fixer, à une date
ultérieure, la dernière adjudication partielle pour les
adjudications prévues par les règlements (CE) no

1666/98 (5), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 631/1999 (6), (CE) no 1667/98 (7),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 468/1999 (8), (CE) no 1735/98 (9), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 438/1999 (10),
(CE) no 1759/98 (11), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2642/98 (12), (CE) no 1760/98 (13),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 849/1999 (14) et (CE) no 2198/98 (15), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 2694/98 (16);

(3) considérant que l’adjudication prévue pour l’expor-
tation de stocks d’intervention présente un carac-
tère particulier, dans la mesure où elle sera égale-
ment opérationnelle en fin de campagne à partir de
juin 1999; qu’alors, pour les offres faites entre le 3
et le 30 juin 1999, les livraisons ne seront possibles
qu’à partir du 1er juillet 1999; qu’il y a ainsi lieu de
déroger à l’article 16, premier alinéa, du règlement

(CEE) no 2131/93 prévoyant un délai maximal d’un
mois entre l’acceptation de l’offre et le paiement;

(4) considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l’avis du comité de
gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Après l’article 2, paragraphe 1, des règlements (CE) no

1666/98, (CE) no 1667/98, (CE) no 1735/98, (CE) no 1759/
98, (CE) no 1760/98 et (CE) no 2198/98, la phrase suivante
est insérée:

«Cependant, pour les offres faites à partir du 3 juin
1999, l’accomplissement des formalités douanières à
l’exportation ne peut être exécuté qu’à partir du 1er

juillet 1999.»

Article 2

Le paragraphe 2 de l’article 4 des règlements (CE) no

1666/98, (CE) no 1667/98, (CE) no 1735/98, (CE) no 1759/
98, (CE) no 1760/98 et (CE) no 2198/98 est remplacé par
le texte suivant:

«2. Entre le 3 et le 30 juin 1999, les offres présen-
tées dans le cadre de la présente adjudication ne sont
recevables que si elles sont accompagnées de l’engage-
ment écrit de n’exporter qu’à partir du 1er juillet 1999.
Elles ne peuvent pas être accompagnées de demandes
de certificats d’exportation faites dans le cadre de l’ar-
ticle 44 du règlement (CEE) no 3719/88 de la
Commission (*).

(*) JO L 331 du 2.12.1988, p. 1.»

Article 3

Le paragraphe 3 de l’article 5 des règlements (CE) no

1666/98, (CE) no 1667/98, (CE) no 1735/98, (CE) no 1759/
98, (CE) no 1760/98 et (CE) no 2198/98 est remplacé par
le texte suivant:

«3. La dernière adjudication partielle expire le 30
septembre 1999 à 9 heures (heure de Bruxelles).»

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 126 du 24.5.1996, p. 37.
(3) JO L 191 du 31.7.1993, p. 76.
(4) JO L 5 du 9.1.1999, p. 64.
(5) JO L 211 du 29.7.1998, p. 12.
(6) JO L 80 du 25.3.1999, p. 9.
(7) JO L 211 du 29.7.1998, p. 17.
(8) JO L 56 du 4.3.1999, p. 24.
(9) JO L 217 du 5.8.1998, p. 13.
(10) JO L 52 du 27.2.1999, p. 31.
(11) JO L 221 du 8.8.1998, p. 8.
(12) JO L 335 du 10.12.1998, p. 12.
(13) JO L 221 du 8.8.1998, p. 13.
(14) JO L 107 du 24.4.1999, p. 8.
(15) JO L 277 du 14.10.1998, p. 9.
(16) JO L 338 du 15.12.1998, p. 10.
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Article 4

L’article 5 bis suivant est inséré dans les règlements (CE)
no 1666/98, (CE) no 1667/98, (CE) no 1735/98, (CE) no

1759/98, (CE) no 1760/98 et (CE) no 2198/98:

«Article 5 bis

Pour les offres faites entre le 3 et le 30 juin 1999, les
dispositions suivantes sont d’application:

 par dérogation à l’article 16, premier alinéa, du
règlement (CEE) no 2131/93, le paiement des
céréales doit avoir lieu au plus tard le 31 juillet
1999,

 par dérogation à l’article 16, troisième alinéa, du
règlement (CEE) no 2131/93, le prix à payer pour
l’exportation est celui mentionné dans l’offre.»

Article 5

L’article 5 ter suivant est inséré dans les règlements (CE)
no 1666/98, (CE) no 1667/98, (CE) no 1735/98, (CE) no

1759/98, (CE) no 1760/98 et (CE) no 2198/98:

«Article 5 ter

Pour les certificats demandés entre le 3 et le 30 juin
1999, sans préjudice des dispositions de l’article 17,
paragraphe 3, du règlement (CEE) no 2131/93, la
caution visée à l’article 17, paragraphe 2, deuxième
tiret, dudit règlement n’est libérée que lorsque la
preuve est apportée que l’accomplissement des forma-
lités douanières à l’exportation a eu lieu à partir du 1er

juillet 1999.»

Article 6

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 mai 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1022/1999 DE LA COMMISSION

du 18 mai 1999

modifiant les règlements (CE) no 1123/98 et (CE) no 1641/98 relatifs à l’ouverture
d’adjudications permanentes pour l’exportation de seigle, détenu par certains

organismes d’intervention

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin
1992 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 923/96 de la Commission (2), et
notamment son article 5,

(1) considérant que le règlement (CEE) no 2131/93 de
la Commission (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 39/1999 (4), fixe les procédures
et les conditions de la mise en vente des céréales
détenues par les organismes d’intervention;

(2) considérant qu’il est nécessaire de fixer, à une date
ultérieure, la dernière adjudication partielle pour les
adjudications prévues par les règlements (CE)
no 1123/98 (5), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 2043/98 (6), et (CE) no 1641/98 (7),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 492/1999 (8);

(3) considérant que l’adjudication prévue pour l’expor-
tation de stocks d’intervention présente un carac-
tère particulier, dans la mesure où elle sera égale-
ment opérationnelle en fin de campagne à partir de
juin 1999; qu’alors, pour les offres faites entre le 3
et le 30 juin 1999, les livraisons ne seront possibles
qu’à partir du 1er juillet 1999; qu’il y a ainsi lieu de
déroger à l’article 16, premier alinéa, du règlement
(CEE) no 2131/93 prévoyant un délai maximal d’un
mois entre l’acceptation de l’offre et le paiement;

(4) considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l’avis du comité de
gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Après l’article 2, paragraphe 1, des règlements (CE)
no 1123/98 et (CE) no 1641/98, la phrase suivante est
insérée:

«Cependant, pour les offres faites à partir du 3 juin
1999, l’accomplissement des formalités douanières à
l’exportation ne peut être exécuté qu’à partir du 1er

juillet 1999.»

Article 2

À l’article 4, le paragraphe 2 des règlements (CE) no

1123/98 et (CE) no 1641/98 est remplacé par le texte
suivant:

«2. Entre le 3 et le 30 juin 1999, les offres présen-
tées dans le cadre de la présente adjudication ne sont
recevables que si elles sont accompagnées de l’engage-
ment écrit de n’exporter qu’à partir du 1er juillet 1999.
Elles ne peuvent pas être accompagnées de demandes
de certificats d’exportation faites dans le cadre de l’ar-
ticle 44 du règlement (CEE) no 3719/88 de la
Commission (*).

(*) JO L 331 du 2.12.1988, p. 1».

Article 3

À l’article 5, le paragraphe 3 des règlements (CE)
no 1123/98 et (CE) no 1641/98 est remplacé par le texte
suivant:

«3. La dernière adjudication partielle expire le 30
septembre 1999 à 9 heures (heure de Bruxelles).»

Article 4

L’article suivant est inséré dans les règlements (CE)
no 1123/98 et (CE) no 1641/98:

«Article 5bis

Pour les offres faites entre le 3 et le 30 juin 1999, les
dispositions suivantes sont d’application:

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 126 du 24.5.1996, p. 37.
(3) JO L 191 du 31.7.1993, p. 76.
(4) JO L 5 du 9.1.1999, p. 64.
(5) JO L 157 du 30.5.1998, p. 74.
(6) JO L 263 du 26.9.1998, p. 15.
(7) JO L 210 du 28.7.1998, p. 43.
(8) JO L 59 du 6.3.1999, p. 13.
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 par dérogation à l’article 16, premier alinéa, du
règlement (CEE) no 2131/93, le paiement des
céréales doit avoir lieu au plus tard le 31 juillet
1999,

 par dérogation à l’article 16, troisième alinéa, du
règlement (CEE) no 2131/93, le prix à payer pour
l’exportation est celui mentionné dans l’offre.»

Article 5

L’article suivant est inséré dans les règlements (CE)
no 1123/98 et (CE) no 1641/98:

«Article 5ter

Pour les certificats demandés entre le 3 et le 30 juin
1999, sans préjudice des dispositions de l’article 17,
paragraphe 3, du règlement (CEE) no 2131/93, la
caution visée à l’article 17, paragraphe 2, deuxième
tiret, dudit règlement n’est libérée que lorsque la
preuve est apportée que l’accomplissement des forma-
lités douanières à l’exportation a eu lieu à partir du 1er

juillet 1999.»

Article 6

Le présent règlement entre en vigueur le 19 mai 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 mai 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1023/1999 DE LA COMMISSION

du 18 mai 1999

relatif à l’ouverture d’une adjudication permanente pour la revente sur le marché
intérieur de 283 000 tonnes de maïs détenues par l’organisme d’intervention

français

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 923/96 de la Commission (2), et notam-
ment son article 5,

(1) considérant que le règlement (CEE) no 2131/93 de
la Commission (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 39/1999 (4), fixe les procédures et
les conditions de la mise en vente de céréales déte-
nues par les organismes d’intervention;

(2) considérant que, dans la situation actuelle du
marché, il est opportun d’ouvrir une adjudication
permanente pour la revente sur le marché intérieur
de 283 000 tonnes de maïs détenues par l’orga-
nisme d’intervention français;

(3) considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l’avis du comité de
gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’organisme d’intervention français procède, dans les
conditions fixées par le règlement (CEE) no 2131/93, à
une adjudication permanente pour la revente sur le

marché intérieur de 283 000 tonnes de maïs détenues par
lui.

Article 2

1. Le délai de présentation des offres pour la première
adjudication partielle est fixé au 26 mai 1999.

2. Le délai de présentation pour la dernière adjudica-
tion partielle expire le 30 juin 1999.

3. Les offres doivent être déposées auprès de l’orga-
nisme d’intervention français;

Office national interprofessionnel des céréales,
21, avenue Bosquet,
F-75341 Paris Cedex 07
(Télex: OFICE 20 04 90 F/OFIDM 20 36 62F; télécopieur:
(33) 144 18 20 80).

Article 3

L’organisme d’intervention français communique à la
Commission, au plus tard le mardi de la semaine suivant
l’expiration du délai pour le dépôt des offres, la quantité
et les prix moyens des différents lots vendus.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 mai 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 126 du 24.5.1996, p. 37.
(3) JO L 191 du 31.7.1993, p. 76.
(4) JO L 5 du 9.1.1999, p. 64.
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RÈGLEMENT (CE) No 1024/1999 DE LA COMMISSION

du 18 mai 1999

modifiant le règlement (CE) no 1595/98 modifiant le règlement (CE) no 2603/97
fixant les modalités d’application pour l’importation de riz originaire des États
ACP ainsi que pour l’importation de riz originaire des pays et territoires
d’outre-mer (PTOM) et arrêtant certaines modalités spécifiques pour le rembour-
sement partiel des droits à l’importation perçus pour le riz originaire des États

ACP

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1706/98 du Conseil du 20 juillet
1998 fixant le régime applicable aux produits agricoles et
les marchandises résultant de leur transformation origi-
naires des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique
(ACP) (1) et abrogeant le règlement (CEE) no 715/90, et
notamment son article 30, paragraphe 1,

(1) considérant que l’article 2, paragraphe 3, du règle-
ment (CE) no 1595/98 (2) prévoit, au point c),
deuxième alinéa, la présentation de l’original d’un
certificat de circulation des marchandises EUR 1 à
titre de preuve de la perception par les autorités
douanières de l’État ACP exportateur d’une taxe à
l’exportation complémentaire;

(2) considérant que cette condition a donné lieu à
certaines difficultés administratives et qu’il faut
donc prévoir que la preuve du paiement d’une taxe
à l’exportation complémentaire sera présentée sous
forme d’une copie certifiée conforme du certificat
EUR 1 comprenant les données requises dans la
case 7;

(3) considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l’avis du comité de
gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l’article 2, paragraphe 3, point c) du règlement (CE)
no 1595/98, le deuxième alinéa est remplacé par le texte
suivant:

«Cette preuve est fournie par la présentation d’une
copie du certificat de circulation des marchandises
EUR 1 certifiée conforme par les autorités douanières
de l’État membre dans lequel les marchandises ont été
mises en libre pratique, avec apposition dans la case 7,
par les autorités douanières de l’État ACP exportateur,
d’une des mentions suivantes:
Montant dans la monnaie nationale:
 Tasa complementaria percibida a la exportación

del arroz
 Særafgift, der opkræves ved eksport af ris
 Bei der Ausfuhr von Reis erhobene ergänzende

Abgabe
 Συµπληρωµατικ�r φ�ροr εισπραχθε�r κατ� την

εξαγωγ� του ρυζιο�
 Complementary charge collected on export of rice
 Taxe complémentaire perçue à l’exportation du riz
 Tassa complementare riscossa all’esportazione del

riso
 Bij uitvoer van de rijst opgelegde aanvullende

heffing
 Imposição complementar cobrada na exportação

do arroz
 Riisin viennin yhteydessä perittävä täydentävä

maksu
 Särskild avgift för risexport.
(Signature et cachet officiel).»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 mai 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 215 du 1.8.1998, p. 12.
(2) JO L 208 du 24.7.1998, p. 21.
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RÈGLEMENT (CE) No 1025/1999 DE LA COMMISSION

du 18 mai 1999

modifiant les droits à l’importation dans le secteur des céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 923/96 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) no 1249/96 de la Commission, du 28
juin 1996, portant modalités d’application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne les
droits à l’importation dans le secteur des céréales (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2519/
98 (4), et notamment son article 2, paragraphe 1,

considérant que les droits à l’importation dans le secteur
des céréales ont été fixés par le règlement (CE) no 1015/
1999 de la Commission (5);

considérant que l’article 2, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1249/96 prévoit que, si au cours de la période de
leur application, la moyenne des droits à l’importation
calculée s’écarte de 5 EUR/t du droit fixé, un ajustement
correspondant intervient; que ledit écart a eu lieu; qu’il est
donc nécessaire d’ajuster les droits à l’importation fixés
dans le règlement (CE) no 1015/1999,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes I et II du règlement (CE) no 1015/1999 sont
remplacées par les annexes I et II du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 mai 1999.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 mai 1999.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 126 du 24.5.1996, p. 37.
(3) JO L 161 du 29.6.1996, p. 125.
(4) JO L 315 du 25.11.1998, p. 7.
(5) JO L 123 du 13.5.1999, p. 46.
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ANNEXE I

Droits à l’importation des produits visés à l’article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE)
no 1766/92

Code NC Désignation des marchandises

Droit à l’importation
par voie terrestre, fluviale

ou maritime en provenance
de ports méditerranéens,

de la mer Noire ou
de la mer Baltique (en EUR/t)

Droit à l’importation
par voie aérienne ou maritime
en provenance d’autres ports (2)

(en EUR/t)

1001 10 00 Froment (blé) dur de haute qualité 46,44 36,44

de qualité moyenne (1) 56,44 46,44

1001 90 91 Froment (blé) tendre, de semence: 55,15 45,15

1001 90 99 Froment (blé) tendre de haute qualité, autre que de
semence (3) 55,15 45,15

de qualité moyenne 89,44 79,44

de qualité basse 101,12 91,12

1002 00 00 Seigle 104,21 94,21

1003 00 10 Orge, de semence 104,21 94,21

1003 00 90 Orge, autre que de semence (3) 104,21 94,21

1005 10 90 Maïs de semence autre qu’hybride 104,25 94,25

1005 90 00 Maïs, autre que de semence (3) 104,25 94,25

1007 00 90 Sorgho à grains autre qu’hybride d’ensemencement 104,21 94,21

(1) Pour le blé dur ne remplissant pas la qualité minimale pour le blé dur de qualité moyenne, visée à l’annexe I du règlement (CE) no 1249/96, le droit
applicable est celui fixé pour le froment (blé) tendre de qualité basse.

(2) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l’océan Atlantique ou via le canal de Suez [article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1249/96],
l’importateur peut bénéficier d’une diminution des droits de:
 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, ou de
 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en Irlande, au Royaume-Uni, au Danemark, en Suède, en Finlande ou sur la côte atlantique de la Péninsule

ibérique.
(3) L’importateur peut bénéficier d’une réduction forfaitaire de 14 ou 8 EUR/t lorsque les conditions établies à l’article 2, paragraphe 5, du règlement (CE) no

1249/96 sont remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits

(période du 14. 05. 1999 au 17. 05. 1999)

1. Moyennes sur la période des deux semaines précédant le jour de la fixation:

Cotations boursières Minneapolis Kansas-City Chicago Chicago Minneapolis Minneapolis Minneapolis

Produit (% protéines à 12 % humidité) HRS2. 14 % HRW2. 11,5 % SRW2 YC3 HAD2 qualité
moyenne (*)

US barley 2

Cotation (EUR/t) 112,58 95,78 88,88 80,52 134,40 (**) 124,40 (**) 76,63 (**)

Prime sur le Golfe (EUR/t)  8,21 3,42 8,66   

Prime sur Grands Lacs (EUR/t) 12,81      

(*) Prime négative d’un montant de 10 EUR/t [article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1249/96].
(**) Fob Duluth.

2. Frets/frais: Golfe du Mexique-Rotterdam: 12,16 EUR/t. Grands Lacs-Rotterdam: 25,05 EUR/t.

3. Subventions visées à l’article 4 paragraphe 2 troisième alinéa du règlement (CE) no 1249/96: 0,00 EUR/t (HRW2)
0,00 EUR/t (SRW2).
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II

(Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 12 avril 1999

relative à une procédure d’application des articles 85 et 86 du traité CE et des
articles 53 et 54 de l’accord EEE

(Affaire IV/D-l/30.373  Clubs de protection et d’indemnisation: accord du
Groupe international et affaire IV/D-l/37.143  Clubs de protection et d’indem-

nisation: accord de mise en commun)

[notifiée sous le numéro C(1999) 221]

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.)

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

(1999/329/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu l’accord sur l’Espace économique européen,

vu le règlement no 17 du Conseil du 6 février 1962,
premier règlement d’application des articles 85 et 86 du
traité (1), modifié en dernier lieu par l’acte d’adhésion de
l’Autriche, de la Finlande et de la Suède, et notamment
ses articles 2, 6 et 8,

vu les notifications formelles présentées en application de
l’article 4 du règlement no 17 les 18 juin 1981 et 27 juillet
1984 en vue d’obtenir une attestation négative ou une
exemption en faveur de l’accord du Groupe international,
la demande introduite le 20 février 1995 en vue d’obtenir
le renouvellement de l’exemption accordée le 16
décembre 1985 et les notifications formelles présentées
les 7 juillet et 21 octobre 1998 en vue d’obtenir une
exemption en faveur respectivement de l’accord de mise
en commun du Groupe international et de l’accord du
Groupe international,

vu les avis publiés en application de l’article 19, para-
graphe 3, du règlement no 17, respectivement le 14 août
1998 (2) au sujet de l’accord de mise en commun du
Groupe international et le 21 octobre 1998 (3) au sujet de
l’accord du Groupe international,

après consultation du comité consultatif en matière d’en-
tentes et de positions dominantes,

considérant ce qui suit:

A. FAITS

1. INTRODUCTION

(1) La présente affaire concerne la compatibilité avec
les règles de concurrence du traité CE et de l’ac-
cord EEE de deux accords conclus entre les
membres du Groupe international des clubs de
protection et d’indemnisation (International Group
of Protection and Indemnity Clubs) (ci-après
dénommé «GI»), à savoir l’accord de mise en
commun du Groupe international (International
Group Pooling Agreement) (ci-après dénommé
«accord de mise en commun») et l’accord du
Groupe international (International Group Agree-
ment) (ci-après dénommé «AGI»).

(2) L’AGI a été notifié pour la première fois à la
Commission en 1981. La Commission a accordé
une exemption formelle en faveur de cet accord
pour une durée de dix ans. Celle-ci a expiré en
février 1995 et le GI a présenté une demande de
renouvellement de ladite exemption.

(3) En juin 1997, la Commission a adressé une
communication des griefs au GI, considérant que
tant l’accord de mise en commun que l’AGI
violaient les règles de concurrence du traité. Cette

(1) JO 13 du 21.2.1962, p. 204/62.
(2) JO C 256 du 14.8.1998, p. 2.
(3) JO C 322 du 21.10.1998, p. 31.
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Club P&I

Tonnage
assuré

(en millions
de tjb)

Part
de marché

(%)

communication faisait suite à une plainte déposée à
l’encontre de l’accord de mise en commun par le
Comité de coopération de la marine marchande
grecque [Greek Shipping Co-operation Committee
(GSCC)], organisation maritime établie à Londres et
traitant des questions relatives aux navires apparte-
nant en dernier ressort à des armateurs grecs.

(4) Après l’envoi de la communication des griefs, le GI
a décidé d’apporter des modifications à ses accords
afin de se conformer aux règles de concurrence du
traité CE et de l’accord EEE. Il a notifié une
version modifiée de l’accord de mise en commun
en juillet 1998 et de l’AGI en octobre 1998. Elles
entreront en vigueur en février 1999.

2. PARTIES American 5,3 0,98

(5) Les clubs de protection et d’indemnisation (clubs
P&I) sont des associations mutuelles sans but
lucratif qui fournissent une couverture de protec-
tion et d’indemnisation (P&I) à leurs membres, les
armateurs. Chacun de ces clubs est dirigé par un
conseil d’administration représentant les membres;
la gestion courante est toutefois assurée par des
gestionnaires professionnels nommés par le conseil.

Britannia 58,6 10,78

Gard 52,9 9,73

Japan Club 41,7 7,67

Liverpool & London 6,5 1,2

London 25,9 4,77

North of England 21,8 4,01

Skuld 42,5 7,82
(6) Le GI des clubs P&I est une association internatio-

nale regroupant des clubs P&I. Il compte dix-neuf
membres (dont sept sont établis au Royaume-Uni,
quatre aux Bermudes, trois au Luxembourg, deux
en Norvège, un aux États-Unis, un au Japon et un
en Suède).

SMP 6,9 1,27

Standard 29,5 5,43

Steamship Mutual 52,8 9,72

Swedish Club 11 2,02

UK Mutual 88,8 16,34

3. MARCHÉ DE l’ASSURANCE «PROTECTION ET
INDEMNISATION»

West of England 39,5 7,27

Total IG 483,7 89

(7) L’assurance maritime directe peut être divisée en
deux grandes catégories. La première couvre les
risques de dommages occasionnés aux navires
(corps de navire, machines, etc.); ce type de couver-
ture est généralement proposé par des assureurs
commerciaux. La seconde, désignée par le terme
d’assurance «protection et indemnisation» (P&I),
couvre la responsabilité contractuelle et à l’égard
des tiers; ces risques sont traditionnellement assurés
par des associations mutuelles d’armateurs, les
clubs P&I.

(11) Le tonnage restant est assuré par de petites associa-
tions mutuelles indépendantes spécialisées dans
l’assurance «protection et indemnisation» ou par
des assureurs commerciaux maritimes, ou n’est pas
assuré du tout contre les risques P&I. Ces associa-
tions mutuelles indépendantes assurent plus parti-
culièrement certains types de navires, tels que les
cargos transportant des marchandises sèches, les
caboteurs et les navires de pêche, et proposent des
couvertures de protection et d’indemnisation limi-
tées. Les principales associations de ce type sont les
associations mutuelles Ocean Marine.

(8) Le concept de protection et d’indemnisation est
une notion générale qui recouvre l’assurance de
différents types de risques: préjudices corporels ou
décès de membres de l’équipage, de passagers et
d’autres personnes, dommages causés à des navires
à la suite d’une collision, autres dommages causés à
des biens appartenant à des tiers (tels que les instal-
lations portuaires); pollution, cargaison et autres
(tels que les frais d’enlèvement d’épaves). La plupart
des assureurs P&I fournissent tous ces types de
couverture dans le cadre d’un contrat unique.

(9) Près de 89 % du tonnage mondial et de 100 % du
tonnage européen (Union européenne-AELE) sont
assurés par les clubs P&I membres du GI. Ceux-ci
offrent actuellement une couverture à concurrence
d’environ 3,9 milliards d’euros [4,25 milliards de
dollars des États-Unis (USD)].

(10) Les parts du marché mondial détenues séparément
par chaque club P&I membre du GI varient de
16,3 % (UK Mutual) à moins de 1 % (American
Club). Le tableau visé ci-dessous présente une
ventilation de ces chiffres entre les différents clubs
P&I pour l’année d’assurance 1998-1999 (1).

(12) Certains clubs P&I membres du GI proposent sépa-
rément une assurance pour des types de navires
spécifiques. Le Shipowners Mutual Protection, par
exemple, a retiré tous les navires de pêche des
accords du GI en 1996 et les assure à présent à
concurrence de 500 millions de USD.

(1) Ce tableau contient des données agrégées pour les clubs
suivants: Standard (Londres, Europe et Bermudes), Steamship
Mutual (Londres, Europe et Bermudes) et Skuld (Norvège et
Bermudes).
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(13) Quelques assureurs commerciaux, tels que Lloyd’s
Syndicates, Southern Seas (Chubb Insurance), Terra
Nova et HIH fournissent également une assurance
protection et indemnisation directe. Leurs parts de
marché actuelles ne sont pas significatives.

4. ACCORDS

4.1. Accord de mise en commun

(14) L’accord de mise en commun est essentiellement
un accord de partage des sinistres entre les associa-
tions mutuelles. Il vise à permettre une répartition
proportionnelle, entre tous les clubs P&I, des
demandes d’indemnisation adressées à un club et
excédant un certain montant. Il a été signé pour la
première fois en 1899 par six clubs P&I établis au
Royaume-Uni. Depuis lors, il a été modifié à
plusieurs reprises et étendu à de nouveaux clubs.

(15) Dix-huit clubs seulement sont parties à l’accord de
mise en commun. Le dernier membre du GI, le
SMP (établi au Luxembourg), y participe indirecte-
ment par le biais d’une réassurance auprès de l’un
des autres clubs.

4.1.1. Accord relatif au partage des sinistres

(16) L’accord relatif au partage des sinistres prévoit
différents niveaux de couverture d’assurance:

a) La première tranche de 4,57 millions d’euros (5
millions de USD) de toute demande d’indemni-
sation est à charge du club dont le membre est
responsable du sinistre. Elle est appelée «réten-
tion» du club. La plupart des sinistres couverts
par les clubs entrent dans cette catégorie (99 %
du nombre total et 82 % du montant total pour
la période 1985-1995).

b) La tranche de toute demande d’indemnisation
comprise entre 4,57 millions d’euros (5 millions
de USD) et 27,42 millions d’euros (30 millions
de USD) est partagée entre les clubs en vertu de
l’accord de mise en commun. Entre 1985 et
1995, près de vingt demandes de ce type ont été
enregistrées chaque année.

c) La tranche de toute demande d’indemnisation
comprise entre 27,42 millions d’euros (30
millions de USD) et 1,8 milliard d’euros (2
milliards de USD) est couverte par le contrat
général de réassurance en excédent de sinistre
(General Excess Loss Reinsurance Contract) du

Groupe, conclu collectivement par les clubs
auprès d’assureurs commerciaux. Une ou deux
demandes seulement sont enregistrées chaque
année dans cette catégorie.

d) La tranche de toute demande d’indemnisation
excédant le montant couvert par le contrat de
réassurance, jusqu’à concurrence d’environ 3,9
milliards d’euros (4,25 milliards de USD), est là
encore répartie entre les clubs en vertu de l’ac-
cord de mise en commun. Cet excédent est
désigné par le terme de «surplus» (overspill). À
ce jour, aucune demande n’a été enregistrée
dans cette catégorie.

(17) Il convient d’expliquer ce qu’il faut entendre par
«jusqu’à concurrence d’environ 3,9 milliards d’euros
(4,25 milliards de USD)» pour ce qui est du plafond
fixé pour le surplus. Ce plafond n’est, en effet, pas
un chiffre fixe. En cas de demande d’indemnisation
atteignant le surplus, chaque membre doit parti-
ciper à hauteur de 2,5 % du risque maximal qu’il
devrait supporter conformément à l’article 6, para-
graphe 1, point b) de la convention internationale
de 1976 sur la limitation de la responsabilité pour
les sinistres maritimes (clause 14.2 de l’accord de
mise en commun). Cet article fixe une série de
montants maximaux à charge d’un armateur pour
une catastrophe donnée, en fonction du tonnage du
navire concerné (1). Le chiffre de 3,9 milliards
d’euros (4,25 milliards de USD) est obtenu en
faisant le total des 2,5 % de risque maximal
supporté pour chacun des navires assurés par les
clubs P&I parties à l’accord de mise en commun.

(18) Ainsi qu’il a déjà été dit, au niveau de la rétention,
la totalité du sinistre est à charge du club dont le
membre est responsable dudit sinistre. Dans
chacune des autres catégories, les demandes d’in-
demnisation sont réparties entre les clubs selon
différentes règles:

a) Entre 4,57 millions d’euros (5 millions de USD)
et 27,42 millions d’euros (30 millions de USD),
les sinistres sont répartis en fonction du pour-
centage détenu par chaque club dans le chiffre
total des sinistres, du tonnage assuré et des
versements effectués. Chacun de ces trois
facteurs compte pour un tiers du pourcentage
final (c’est pourquoi cette méthode s’appelle la
«formule du tiers»). Deux corrections sont
cependant apportées à cette formule. On
procède en premier lieu à un ajustement destiné
à tenir compte du fait que par le passé, le club
concerné a pu recevoir des contributions infé-
rieures ou supérieures à celles qu’il a effective-
ment versées aux autres clubs. Deuxièmement,
entre 18,3 millions d’euros (20 millions de USD)
et 27,42 millions d’euros (30 millions de USD),
le club qui a garanti le sinistre subit une péna-
lité de 20 % (clause 10.1 et annexe VI de l’ac-
cord de mise en commun).

(1) À l’article 6, paragraphe 1, point b), figure un tableau, dans
lequel les montants varient de 50 000 USD pour un navire de
500 tonnes brutes à 5,5 millions de USD pour un navire de
170 000 tonnes brutes.
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b) Le coût du contrat général de réassurance en
excédent de sinistre est réparti entre les clubs en
fonction du tonnage assuré par chaque club.
Toutefois, la prime par tonne dépendra du type
de navire. Les primes fixées pour les navires
ayant déjà subi des sinistres se situant dans la
fourchette couverte par ce contrat seront plus
élevées. Dans les faits, les navires-citernes sont à
l’origine de 80 % des sinistres enregistrés dans
cette catégorie; c’est pour cette raison que les
primes qui leur sont appliquées sont beaucoup
plus élevées.

c) Une demande d’indemnisation atteignant le
«surplus» serait répartie entre tous les clubs, en
proportion de ce que le montant maximal
couvert par chaque club séparément repré-
sente de la somme des montants maximaux
couverts par l’ensemble des clubs, calculée
selon la méthode expliquée plus haut (voir
considérant 17).

(19) Il convient de noter que, en tout état de cause, en
cas de demande d’indemnisation atteignant le
«surplus», chaque club peut déduire de sa contribu-
tion les montants non «recouvrables économique-
ment» auprès de ses membres (clause 14.3 de l’ac-
cord de mise en commun). En cas de désaccord
entre les clubs, un comité d’experts déterminera ces
montants non «recouvrables économiquement»
(clause 15 de l’accord de mise en commun). Cette
clause limite le montant maximal d’engagement
auquel pourraient être exposés les clubs et leur
permet d’éviter de devoir payer des montants qu’ils
ne pourraient jamais récupérer totalement.

4.1.2. Niveau minimal commun de couverture

(20) Ainsi qu’il a été expliqué plus haut (voir considé-
rant 16), l’ensemble des membres des clubs P&I qui
participent à l’accord de mise en commun sont
tenus de partager les sinistres à hauteur d’environ
3,9 milliards d’euros (4,25 milliards de USD).

(21) Jusqu’au 20 février 1998, ce chiffre était de 16,5
milliards d’euros (18 milliards de USD) environ
(soit 20 % du risque maximal prévu par la conven-
tion internationale de 1976 sur la limitation de la
responsabilité pour les sinistres maritimes). Dans sa
communication des griefs, la Commission a consi-
déré qu’un niveau minimal de couverture aussi
élevé était contraire à l’article 85, parce qu’il empê-
chait les clubs de se faire concurrence en proposant
des niveaux de couverture inférieurs à 16,5
milliards d’euros (18 milliards de USD) environ,
pour lesquels il existait une demande substantielle.
Elle a également jugé que cet accord, qui fixe un
niveau commun de couverture élevé, constituait au
sens de l’article 86 un abus de position dominante
collective de la part des clubs P&I, en ce sens qu’il
limite, au détriment des consommateurs, le choix
des couvertures d’assurance offert sur le marché.

(22) À la suite de la communication des griefs, les clubs
membres du GI ont accepté de diminuer le niveau
minimal commun de couverture de 16,5 milliards
d’euros environ (18 milliards de USD) à 3,9
milliards d’euros (4,25 milliards de USD).

(23) Le GI a également notifié une modification à l’ac-
cord de mise en commun, qui précise que les clubs
P&I sont libres, en dehors de l’accord de mise en
commun, de proposer des niveaux de couverture
plus élevés que le niveau minimal commun et,
partant, de se concurrencer mutuellement en
offrant de tels niveaux (modification apportée à la
clause 5 de l’annexe III de l’accord de mise en
commun). Ils sont également libres, en dehors de
cet accord, de proposer individuellement des
niveaux inférieurs.

4.1.3. Approbation des polices des clubs

(24) L’accord de mise en commun contient également
certaines clauses qui ne concernent pas la méthode
de répartition des sinistres entre les clubs P&I, mais
qui y sont néanmoins directement liées. Les polices
d’assurance (rules) de chaque club sont soumises à
l’approbation des autres membres parties à l’accord
de mise en commun (clause 16 de l’accord de mise
en commun). Actuellement, les trois quarts des
clubs P&I peuvent décider de refuser l’octroi des
avantages de la mise en commun à tout club P&I
dont ils n’approuvent pas les rules et les méthodes
comptables.

4.1.4. Dispositions relatives à la réassurance

(25) L’accord de mise en commun fixe également les
règles auxquelles doit se conformer tout club
souhaitant fournir une réassurance à un assureur
tiers, que ce soit un assureur mutualiste ou un
assureur commercial.

(26) Il ne s’agissait à l’origine que de critères objectifs
que devaient remplir les assureurs mutualistes
auxquels un club P&I souhaitait fournir des presta-
tions de réassurance. Les règles ne prévoyaient
aucune condition applicable aux assureurs
commerciaux. Cela aurait pu permettre au GI
d’exercer une discrimination entre assureurs
commerciaux, en ne fournissant des prestations de
réassurance qu’à certains d’entre eux. En outre, l’ac-
cord de mise en commun ne contenait aucune
règle procédurale garantissant que les clubs P&I
respectent les critères objectifs prévus pour les assu-
reurs mutualistes. C’est pourquoi, dans sa commu-
nication des griefs, la Commission avait considéré
que l’accord de mise en commun ne comportait
pas de critères objectifs et ne prévoyait pas de
procédures adéquates régissant la possibilité pour
un club de fournir des prestations de réassurance à
un assureur tiers. Cette lacune constituait une
infraction à l’article 86 du traité.
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(27) Le GI a notifié des modifications apportées aux
dispositions en cause (modifications de l’annexe X
de l’accord de mise en commun). En vertu des
modifications proposées, tout club souhaitant
fournir des prestations de réassurance à un assureur
tiers devra soumettre une demande à cet effet au
GI. Les parties à l’accord de mise en commun
devront déterminer si l’assureur tiers satisfait à un
certain nombre de conditions. Certaines de
celles-ci sont générales, tandis que d’autres s’appli-
quent plus particulièrement aux assureurs mutua-
listes ou aux assureurs commerciaux. Les règles
générales sont les suivantes: l’assureur doit
présenter une situation financière saine, offrir une
couverture de protection et d’indemnisation simi-
laire à celle proposée par les clubs du GI et parti-
ciper de manière équitable aux sinistres couverts
par le groupe et aux primes du contrat de réassu-
rance en excédent de sinistre. En outre, si l’assureur
est mutualiste (et n’est pas favorisé dans son pays
par des lois qui entravent la liberté de choix de
l’assureur pour les armateurs ou les navires dudit
pays), il doit fonctionner sur une base véritable-
ment mutualiste et sans but lucratif, posséder une
expérience et des systèmes d’indemnisation compa-
tibles avec ceux des clubs P&I et accepter les condi-
tions de l’AGI. S’il s’agit d’un assureur commercial
(favorisé dans son pays par des lois discriminatoires
qui entravent la liberté de choix de l’assureur pour
les armateurs ou les navires dudit pays), le club de
réassurance assumera la responsabilité, pour le
compte de l’assureur, du traitement des demandes
d’indemnisation et de la fixation des primes appli-
cables aux armateurs sur une base mutuelle.

(28) En ce qui concerne la procédure, un sous-comité
du GI devra formuler une recommandation au sujet
de la demande dans les trente jours à compter de la
réception de toutes les informations pertinentes (ce
délai peut être prorogé de trente jours supplémen-
taires durant la période de renouvellement). Les
clubs procéderont alors à un vote sur la base de
cette recommandation. Si leur décision est négative,
l’assureur auquel la réassurance est refusée devra en
être avisé, par écrit motivé, dans les dix jours
suivants. L’assureur aura le droit de former un
recours contre ce refus. Ce recours sera examiné
par trois arbitres, qui détermineront si les clubs ont
appliqué raisonnablement les critères susmen-
tionnés. Les parties désigneront chacune un arbitre
dans un délai de quatorze jours à compter de la
date de présentation de la demande d’arbitrage et le
troisième arbitre sera choisi par les deux premiers
dans les dix jours suivant leur désignation parmi
des juristes expérimentés en matière commerciale
et en matière d’assurance. Tous trois établiront
leurs propres procédures et agiront en toute dili-
gence. Ils rendront une décision écrite motivée à
caractère contraignant.

4.2. L’accord du Groupe international (AGI)

(29) L’AGI était à l’origine une convention tacite entre
les clubs visant à fixer certaines règles concernant

la procédure à suivre pour offrir une couverture de
protection et d’indemnisation à un armateur déjà
membre d’un autre club. Au début des années
quatre-vingt, il s’est mué en un accord écrit conclu
entre tous les membres du Groupe international.
Cet accord fixe les règles auxquelles doivent se
conformer les parties à l’accord de mise en
commun. Ses principales caractéristiques sont
présentées aux considérants 30 à 40.

4.2.1. Les procédures de tarification

(30) L’AGI limite la liberté laissée aux clubs P&I de
faire une offre de tarification aux armateurs pour
des navires assurés auprès d’autres clubs afin de les
attirer. La prime est la contribution d’un navire aux
différents éléments des coûts des sinistres supportés
par le club P&I qui l’assure, c’est-à-dire le coût des
sinistres auxquels le club doit faire face au niveau
de la rétention, le coût des sinistres partagés avec
d’autres clubs en vertu de l’accord de mise en
commun, le coût de la réassurance et, dans certains
cas, un montant spécifique pour les frais adminis-
tratifs du club. Cette contribution est évaluée au
début de l’année d’assurance et est normalement
payée en plusieurs tranches: au début de l’année
d’assurance, un armateur effectue pour chaque
navire un versement initial (versement anticipé). Il
devra effectuer d’autres versements (versements
complémentaires) à une échéance ultérieure (en
général, trois ans plus tard), lorsque le montant
total des sinistres, des frais administratifs et des
produits des placements du club pour l’année
concernée sera connu.

(31) L’AGI prévoit que, lors de la fixation de la prime
d’assurance pour un navire à compter du 20 février
suivant (l’année d’assurance débute le 20 février,
date à laquelle tous les transferts entre clubs
deviennent donc effectifs), aucun club ne peut fixer
une prime inférieure à celle proposée par le club
assurant alors le navire en question (le club «déten-
teur»), à moins qu’un comité d’experts saisi par le
nouveau club ne considère que la prime fixée par le
club détenteur est anormalement élevée. Ce comité
est composé de trois membres, soit un expert pour
chaque club directement concerné et un expert
indépendant désigné par le GI.

(32) En 1985, une nouvelle procédure a été instaurée à
la demande de la Commission: un club («le
nouveau club») peut proposer une prime inférieure
à celle du «club détenteur», dès lors qu’il est
parvenu à un accord ferme avec l’armateur avant le
30 septembre et qu’il en a informé le club déten-
teur dans les trois jours. Si le club détenteur consi-
dère que la prime du nouveau club est anormale-
ment basse, il peut saisir un comité d’experts.
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(33) Dans la communication des griefs du 2 juin 1997,
il était indiqué que ces procédures étaient considé-
rées comme étant contraires à l’article 85 du traité,
parce qu’elles empêchaient les clubs P&I de se
concurrencer au niveau de la tarification et qu’elles
n’étaient pas indispensables au bon fonctionne-
ment de l’accord de mise en commun. Il était
patent que la nouvelle procédure mise en place en
1985 n’avait pas permis d’accroître la concurrence
dans une mesure satisfaisante. En effet, bien que, au
cours des premières années, plusieurs demandes de
tarification aient été introduites en septembre, la
procédure n’avait été utilisée réellement, en vue
d’un changement de club, qu’une seule fois. Ces
dernières années, elle a été complètement aban-
donnée (1).

(34) Le GI vient de notifier une modification apportée
aux procédures de tarification en vue de réduire
l’assiette de la prime. En effet, à compter du 20
février 1999, les primes pour l’année d’assurance
suivante ne seront plus calculées sur l’ensemble des
éléments du coût supporté par un club P&I,
comme c’est le cas actuellement, mais uniquement
sur le coût des sinistres et de la réassurance. Cela
signifie que les frais administratifs internes du club
n’entreront plus en ligne de compte dans la fixa-
tion des primes.

(35) Conformément aux nouvelles procédures de tarifi-
cation, les clubs resteront libres, soit de facturer de
manière spécifique leurs frais administratifs en les
incluant en tant qu’élément distinct dans la prime
fixée au début de l’année, soit de les financer sur le
produit de leurs placements. Dans le second cas, les
frais administratifs des clubs seront pris en compte
dans le calcul des versements complémentaires.
Dans les deux cas, les procédures de tarification
établies par l’AGI s’appliqueront à une prime dans
laquelle n’entrera aucun élément relatif aux frais
administratifs internes. Dans la première hypo-
thèse, ces nouvelles procédures permettront à un
nouveau club dont les frais administratifs sont
moindres de proposer une prime inférieure, ce qui
aura une incidence immédiate sur le montant du
versement anticipé que doit effectuer l’armateur.
Dans la seconde hypothèse, c’est-à-dire lorsque le
nouveau club n’inclut dans la prime qu’il fixe
aucun élément spécifique pour les frais administra-
tifs, les nouvelles procédures demeureront avanta-
geuses pour les armateurs, étant donné que, en
changeant de club, ceux-ci seront à même de
profiter de toute réduction des frais administratifs
que, selon eux, le nouveau club pourrait enregistrer
pour l’année d’assurance durant laquelle le transfert
a lieu. Le GI prévoit que, dans la plupart des cas,
cette dernière situation sera la conséquence
pratique des changements apportés aux procédures
de fixation des primes, étant donné que la plupart
des clubs choisiront à l’avenir de fixer une prime

n’incluant aucun élément spécifique pour les frais
administratifs.

(36) Les nouvelles procédures de fixation des primes
seront complétées par des dispositions visant à
accroître la transparence pour ce qui est du niveau
des frais administratifs supportés par chaque club
P&I. Les clubs calculeront chaque année un ratio
de dépenses moyen sur cinq ans exprimant, sous
forme de pourcentage, la part des frais administra-
tifs dans le total des primes encaissées et du produit
des placements. Ce ratio figurera dans les comptes
publiés par chaque club et sera fourni par le
nouveau club et par le club détenteur chaque fois
qu’un club fera une offre de prime pour un navire
assuré par un autre club.

(37) Pour le calcul du ratio de dépenses moyen, les frais
administratifs et les produits des placements seront
définis conformément aux directives communau-
taires applicables en matière comptable, en particu-
lier la directive 91/674/CEE du Conseil du 19
décembre 1991 concernant les comptes annuels et
les comptes consolidés des entreprises d’assu-
rance (2). Les frais administratifs désignent l’en-
semble des dépenses liées à l’exploitation d’un club
(à l’exception des dépenses engagées dans le cadre
du traitement des sinistres et des sinistres poten-
tiels) et comprennent les commissions, les frais de
courtage, les autres frais d’acquisition et l’amortisse-
ment. Le produit des placements est l’ensemble des
gains et des pertes en capital et de change, réalisés
ou non, intervenus au cours de l’exercice
comptable, après déduction des charges afférentes.

4.2.2. Fixation des primes pour les navires-
citernes

(38) L’AGI comporte des règles spécifiques applicables
à la fixation des primes pour les navires-citernes.
En premier lieu, le GI recommande chaque année
une provision minimale raisonnable pour les sinis-
tres impliquant des navires-citernes et donnant lieu
à une répartition conformément à l’accord de mise
en commun. Ensuite, l’AGI prévoit explicitement
que les primes fixées pour les navires-citernes
doivent tenir compte de manière équitable et
adéquate de tous les éléments de coût pertinents
(clause 6.2); il établit également une procédure
permettant aux clubs de saisir un comité d’experts
lorsqu’un autre club a accepté d’assurer un navire-
citerne. En pareil cas, le comité sera habilité à
déterminer si le club qui assure le navire-citerne en
question a tenu compte de manière équitable et
adéquate de tous les éléments de coût (clause 12.4).
Le comité d’experts n’a été saisi qu’une seule fois
depuis 1985.

(39) Le GI vient de notifier une modification visant à
garantir la cohérence de cette disposition avec les
modifications, proposées antérieurement, des
procédures de tarification. À compter du début du

(1) Recours à la procédure dite «du 30 septembre»: 1986: huit
demandes, aucun transfert; 1987: trois demandes, un transfert;
1988: aucune demande; 1989: pas de données disponibles;
1990: 13 demandes, aucun transfert; 1991: 34 demandes,
aucun transfert; 1992: 86 demandes, aucun transfert; 1993: une
demande, aucun transfert; 1994: aucune demande. (2) JO L 374 du 31.12.1991, p. 7.
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prochain exercice, l’AGI contiendra une disposi-
tion prescrivant que la fixation des primes pour les
navires-citernes doit tenir compte de manière équi-
table et adéquate de tous les éléments de coût
pertinents autres que les frais administratifs
internes.

4.2.3. Versements libératoires

(40) Lorsqu’un armateur quitte le club dont il était
membre, il est tenu de couvrir une partie des sinis-
tres enregistrés par ledit club au cours des années
durant lesquelles il en a fait partie, même si, au
moment de son départ, ces sinistres sont encore
indéterminés. Depuis 1985, l’AGI permet à l’arma-
teur de choisir entre deux possibilités: il peut soit
fournir une garantie bancaire, soit effectuer un
versement libératoire dont le montant est fixé par
le club. S’il considère que ce montant est anormale-
ment élevé, il peut saisir un comité d’experts,
constitué ainsi qu’il a été expliqué plus haut (consi-
dérant 31).

5. PROCÉDURE

(41) En juin 1981, le Groupe international des clubs
P&I a notifié certains de ses accords à la Commis-
sion. Cette notification ne portait que sur l’AGI et
sur quelques accords annexes à l’accord de mise en
commun, tels que les accords de réassurance [qui
figurent à présent à l’annexe X de l’accord de mise
en commun (considérant 25)]. L’accord de mise en
commun lui-même n’avait pas été formellement
notifié.

(42) Après examen provisoire, la Commission a estimé
que l’AGI comportait un certain nombre de clauses
ne pouvant être exemptées au titre de l’article 85,
paragraphe 3. En février 1983, elle a par consé-
quent ouvert la procédure et adressé aux deman-
deurs une communication des griefs préalablement
à l’adoption d’une décision au titre de l’article 15,
paragraphe 6, du règlement no 17 en vue de la
suppression de l’exonération d’amende. En
décembre 1983, l’Union des armateurs grecs et le
Comité de coopération de la marine marchande
grecque (GSCC) ont introduit une plainte formelle
à l’encontre de l’AGI.

(43) En juillet 1984, la Commission a adressé une
communication des griefs sur le fond de l’affaire:
elle y indiquait que certaines des dispositions de
l’AGI violaient l’article 85, paragraphe 1, et ne
remplissaient pas les conditions d’exemption énon-
cées à l’article 85, paragraphe 3. Après des modifi-
cations substantielles (comme, par exemple, l’intro-
duction de la procédure dite «du 30 septembre»), un
nouvel AGI a été adopté et est entré en vigueur en
février 1985. Ce nouvel accord a été notifié et a
bénéficié d’une exemption pour une durée de dix
ans, conformément à la décision 85/615/CEE de la
Commission (1).

(44) Le Groupe international des clubs P&I a introduit
en février 1995 une demande de renouvellement de
cette exemption. Aux fins de l’examen de cette
affaire, une communication (2) a été publiée en
juillet 1995, invitant les tiers intéressés à présenter
leurs observations. Certaines craintes ont été
formulées par le GSCC, qui a décidé, en décembre
1995, d’introduire une plainte formelle. Des obser-
vations ont également été présentées par la suite
par l’Union des armateurs grecs (UGS) et par Ocean
Marine, une mutuelle indépendante de protection
et d’indemnisation.

(45) Le 2 juin 1997, la Commission a adressé une
communication des griefs au GI, considérant que
tant l’accord de mise en commun que l’AGI étaient
contraires aux règles de concurrence communau-
taires. Le GI a répondu le 14 septembre 1997 et a
été entendu le 27 avril 1998. À cette occasion, le
GSCC, l’UGS et Ocean marine ont également pu
faire connaître leur point de vue.

(46) Le 7 juillet 1998, le GI a formellement notifié
l’accord de mise en commun, modifié à la suite de
négociations avec la Commission. Le 14 août 1998,
la Commission a publié une communication en
application de l’article 19, paragraphe 3, du règle-
ment no 17, dans laquelle elle indiquait qu’elle
envisageait de ne pas s’opposer à l’accord de mise
en commun notifié.

(47) Le 24 septembre 1998, le GI a informé officielle-
ment la Commission de son intention de notifier
un certain nombre de modifications devant être
apportées à l’AGI. En conséquence, le 21 octobre
1998, la Commission a publié une communication
en application de l’article 19, paragraphe 3, du
règlement no 17 concernant la version modifiée de
l’AGI. Le même jour, le GI a notifié les modifica-
tions apportées à cet accord.

(48) Il convient de noter que le Parlement européen a
manifesté un intérêt considérable pour la présente
affaire. Le 22 janvier 1996, M. Bryan Cassidy a
présenté trois questions écrites (3). M. Karl Von
Wogau a posé une question orale (O-0053/96) lors
de la séance du 15 mars 1996 (4) et une résolution a
même été adoptée le 27 mars 1996 (5), considérant
qu’une catastrophe se chiffrant à 20 milliards de
USD «aurait de graves conséquences pour les clubs
P&I eux-mêmes» et invitant instamment la
Commission «à étudier différentes solutions à ce
problème, étant entendu que toute proposition
(formulée à l’issue de cette étude) doit être pleine-
ment conforme au principe du pollueur payeur»,
ainsi qu’à «examiner la question de l’exonération
prévue à l’article 85, paragraphe 3, à la lumière des
conclusions de ladite étude». Enfin, M. Cassidy a
posé une autre question en janvier 1998 (E-0213/
98) (6) et M. Horus Wijsenbeek a posé une question
orale (no 077) lors de la session du 11 mai 1998
(H-0410/88).

(2) JO C 181 du 15.7.1995, p. 16.
(3) JO C 122 du 25.4.1990, p. 32.
(4) Annexe au JO 4-478 du 15.3.1996.
(5) JO C 117 du 22.4.1996, p. 20.

(1) JO L 376 du 31.12.1985, p. 2. (6) JO C 304 du 2.10.1998, p. 54.
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B. APPRÉCIATION JURIDIQUE

1. ARTICLE 85 DU TRAITÉ

(49) L’article 85, paragraphe 1, du traité interdit tout
accord entre entreprises qui a pour objet ou pour
effet de restreindre le jeu de la concurrence à l’inté-
rieur du marché commun, dans la mesure où il est
susceptible d’affecter le commerce entre États
membres. Les accords de ce type peuvent toutefois
bénéficier d’une exemption s’ils remplissent
plusieurs conditions, énoncées à l’article 85, para-
graphe 3.

1.1. Accord entre entreprises

(50) L’accord de mise en commun et l’AGI sont des
accords conclus entre les clubs P&I. Ces clubs
doivent être considérés comme des entreprises sans
but lucratif exerçant une activité économique. En
réalité, ces entreprises se concurrencent mutuelle-
ment et concurrencent d’autres mutuelles et assu-
reurs commerciaux dans certains segments du
secteur de la couverture de protection et d’indem-
nisation.

(51) La Cour de justice a déjà dit pour droit que dans
l’arrêt Fedetab (1) du 29 octobre 1980 des entités
sans but lucratif exerçant des activités économiques
pouvaient être considérées comme des entreprises
au sens de l’article 85 paragraphe 1 (voir les affaires
jointes 209/78 à 215/78 et 218/78, Van Landewyck
et autres contre Commission, point 88 des motifs).

1.2 Définition des marchés

(52) Toute restriction de concurrence au sens de l’article
85, paragraphe 1, du traité doit être appréciée dans
le contexte du marché en cause. Les marchés en
cause pour ce qui est de l’appréciation de la
présente affaire, tant du point de vue du produit
que du point de vue géographique, sont définis
ci-après.

1.2.1. Marché de produit

Analyse sous l’angle de la demande

(53) En ce qui concerne la demande, l’assurance mari-
time directe peut clairement être divisée en deux
marchés de produit différents: celui de l’assurance
des corps de navire et celui de la couverture de
protection et d’indemnisation. Ces marchés corres-
pondent à des besoins différents et ont toujours été
considérés de manière distincte par les armateurs:
ceux-ci assurent les corps de navire auprès d’assu-
reurs commerciaux mais constituent des associa-
tions mutuelles en vue du partage des risques de
protection et d’indemnisation. Dans sa décision 93/
3/CEE concernant Lloyd’s Underwriter’s Associa-
tion and The Institute of London Underwriters (2),
déjà, la Commission considérait l’assurance des
corps de navire comme un marché distinct.

(54) Toujours du point de vue de la demande, la couver-
ture de protection et d’indemnisation pourrait
théoriquement être divisée en segments très spéci-
fiques selon le type de navires assurés (navires-
citernes, navires de pêche, cargos transportant des

marchandises sèches, etc.), le type de couverture
(dommages causés aux biens, pollution, préjudices
corporels subis par les membres d’équipage, etc.),
voire le niveau de cette couverture (illimitée,
plafonnée, etc.). En réalité, une assurance non stan-
dard, comme c’est le cas en l’espèce, est un produit
sur mesure adapté aux caractéristiques de l’assuré.

(55) L’assurance des corps de navire et l’assurance P&I
directes doivent être distinguées de la réassurance
maritime. En effet, la demande pour chacun de ces
types d’assurance est différente: dans les deux
premiers cas, la demande émane d’armateurs,
tandis que dans le troisième, elle provient d’assu-
reurs professionnels. La réassurance maritime est
normalement fournie par des réassureurs spécia-
lisés. Dans certains cas, toutefois, elle peut égale-
ment être proposée par des assureurs P&I. De fait,
les clubs P&I proposent une réassurance aux petites
mutuelles de protection et d’indemnisation indé-
pendantes.

Analyse sous l’angle de l’offre

(56) En ce qui concerne l’offre, il convient en premier
lieu de déterminer si les conditions auxquelles est
soumise l’offre d’une couverture de protection et
d’indemnisation sont similaires à ce qui est exigé
pour d’autres produits d’assurance et, par consé-
quent, si d’autres assureurs pourraient se mettre à
proposer une assurance de ce type dans des délais
très brefs. Si tel devait être le cas, le marché de
produit devrait être étendu à ces autres types d’assu-
reurs. Pour ce qui est de l’accès au marché de la
protection et de l’indemnisation, les barrières de
nature réglementaire auxquelles se heurtent les
entreprises qui proposent déjà de l’assurance non
vie ne sont pas significatives. Il existe toutefois
deux autres types de barrières plus importants.

(57) En premier lieu, la couverture de protection et
d’indemnisation exige de posséder certaines carac-
téristiques que les autres entreprises d’assurance ne
peuvent développer en un court laps de temps. Ces
caractéristiques sont essentiellement les suivantes:
avoir une connaissance technique des risques P&I,
disposer de réseaux étendus de représentants dans
les principaux ports du monde, qui soient capables
de traiter efficacement les demandes de protection
et d’indemnisation et posséder une unité spécia-
lisée dans le traitement des demandes complexes.

(58) Le second aspect, beaucoup plus important, est que
la fourniture de niveaux élevés de couverture de
protection et d’indemnisation permet de réaliser
des économies d’échelle substantielles. En général,
l’assurance est toujours une question d’échelle. S’il
veut être en mesure d’assurer un type de risque
spécifique, un assureur doit couvrir un nombre
d’unités minimal. Ce nombre minimal lui
permettra d’avoir une dispersion suffisante des
risques pour réduire la volatilité des sinistres,
c’est-à-dire d’être certain que les demandes d’in-
demnisation respecteront une tendance régulière
(qui peut d’ordinaire être établie sur une base statis-
tique). En d’autres termes, si cet assureur assure ce
nombre minimal d’unités, il est fort probable qu’il

(1) Recueil 1980, p. 3125.
(2) JO L 4 du 8.1.1993, p. 26.
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ne se trouvera pas face à des demandes imprévues,
étant donné que la fréquence et l’intensité des
demandes d’indemnisation enregistrées reprodui-
ront les tendances du passé.

Normalement, la dimension minimale est relative-
ment plus grande pour les risques de catastrophes
(c’est-à-dire les risques dont l’intensité est élevée
mais dont la fréquence est faible) que pour les
risques normaux.

(59) En ce qui concerne la couverture de protection et
d’indemnisation, la taille minimale requise pour
pouvoir offrir une couverture est élevée au regard
de la dimension d’ensemble du marché. En d’autres
termes, les économies d’échelle constituent des
barrières à l’entrée importantes. En effet, pour
atteindre cette taille minimale, tout assureur devrait
supporter des coûts élevés qu’il ne pourrait récu-
pérer s’il ne réussissait pas à s’introduire sur le
marché (coûts dits «irrécupérables»). Une fois entré
sur le marché, cet assureur serait obligé de satisfaire
toutes les demandes d’indemnisation liées aux
polices souscrites chez lui. Les coûts irrécupérables
équivaudraient à la différence entre les primes
encaissées, calculées à partir des tendances obser-
vées par le passé, et les demandes satisfaites. Si la
taille minimale n’est pas atteinte (si l’assureur ne
parvient pas à entrer sur le marché), cette différence
peut être importante, du fait de la très forte volati-
lité des demandes d’indemnisation (les prévisions
relatives aux tendances ne se réaliseraient donc
pas). Cette thèse générale concernant les économies
d’échelle en matière de couverture de protection et
d’indemnisation reste valable même s’il est évident
que ces économies décroissent lorsque le degré de
couverture proposé diminue.

(60) La combinaison de ces deux barrières à l’entrée
empêche la plupart des entreprises d’assurance non
vie et des réassureurs spécialisés d’opérer sur les
marchés de la couverture de protection et d’indem-
nisation. Néanmoins, les entreprises qui assurent
les corps de navires sont probablement à même,
plus aisément que les autres types d’assureurs, de
développer leurs compétences et leurs systèmes
d’indemnisation afin de couvrir les risques de
protection et d’indemnisation. Pour les niveaux les
moins élevés de couverture de protection et d’in-
demnisation, où les économies d’échelle sont peu
importantes, ces entreprises peuvent trouver une
place sur ce marché. De fait, ainsi qu’il a été
expliqué plus haut, une minorité d’entre elles
proposent une couverture de protection et d’in-
demnisation à concurrence de 459 millions d’euros
(500 millions de USD) environ.

(61) En ce qui concerne le marché de la réassurance en
faveur des assureurs qui offrent une couverture
directe en matière de protection et d’indemnisa-
tion, les économies d’échelle constituent la princi-
pale barrière à l’entrée. Les barrières d’ordre régle-
mentaire ou technique ne jouent pas un rôle signi-
ficatif. Par conséquent, les clubs P&I ne sont pas les
seuls à pouvoir fournir une réassurance à d’autres
assureurs P&I: les réassureurs maritimes capables
d’atteindre une dimension minimale sont égale-
ment en mesure de le faire. En pratique, les réassu-
reurs maritimes fournissent une réassurance pour
des niveaux de couverture peu élevés aux mutuelles

indépendantes de protection et d’indemnisation,
ainsi qu’une réassurance aux clubs P&I, jusqu’à
concurrence de 1,8 milliard d’euros (2 milliards de
USD). Au-delà de ce montant, les clubs P&I sont
les seuls à pouvoir actuellement proposer une réas-
surance.

1.2.2. Marché géographique

(62) Le marché de l’assurance des dommages maritimes
contractuels et occasionnés à des tiers a une dimen-
sion mondiale. Généralement, les armateurs veil-
lent à ce que leur flotte soit couverte aux meilleures
conditions possibles par un club P&I, quel que soit
le lieu où celui-ci est établi. Actuellement, le
Groupe international des clubs P&I, ainsi que la
plupart des petits assureurs indépendants de ce
secteur, assurent des navires immatriculés dans le
monde entier. Le marché de la réassurance en
matière de protection et d’indemnisation a lui aussi
une dimension mondiale.

1.2.3. Conclusion

(63) On peut conclure de ce qui précède que la couver-
ture de protection et d’indemnisation représente un
marché de produit unique de dimension mondiale.
Son interchangeabilité avec d’autres produits d’as-
surance maritime, tant du point de vue de la
demande que du point de vue de l’offre, est faible.
Une certaine interchangeabilité n’existe, en ce qui
concerne l’offre, qu’avec les assureurs maritimes
assurant les corps de navire, et ce pour des niveaux
peu élevés d’assurance P&I [jusqu’à concurrence de
459 millions d’euros (500 millions de USD)], pour
lesquels les mutuelles indépendantes de protection
et d’indemnisation ou les assureurs commerciaux
sont également en mesure de proposer une telle
couverture.

(64) En ce qui concerne la réassurance en matière de
protection et d’indemnisation, il convient d’établir
une distinction en fonction du niveau de couver-
ture proposé. Jusqu’à 2 milliards de USD environ,
la réassurance P&I peut être considérée comme
faisant partie intégrante du marché mondial plus
large de la réassurance maritime. Toutefois, pour
des niveaux plus élevés, les réassureurs maritimes
n’atteignent pas, actuellement, la dimension mini-
male nécessaire pour pouvoir offrir une telle réassu-
rance; c’est pourquoi il convient de considérer la
réassurance en matière de protection et d’indemni-
sation, pour ce qui est des niveaux supérieurs à 1,8
milliard d’euros (2 milliards de USD) environ,
comme un marché distinct.

1.3. Restriction de concurrence

1.3.1. Accord de mise en commun

(65) Un accord de partage des sinistres tel que l’accord
de mise en commun implique que les parties s’en-
tendent sur un certain nombre d’aspects de leur
activité d’assureur. En effet, il est inhérent à tout
accord de partage des sinistres que les parties fixent
en commun au moins les conditions des polices et
le niveau de couverture qu’elles offrent. Elles sont
ainsi privées de la possibilité d’offrir des produits
d’assurance différents dans le cadre de l’accord de
partage des sinistres.
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(66) Un tel accord ne saurait être considéré comme
anticoncurrentiel, du moins lorsque le partage des
sinistres est nécessaire pour permettre aux parties
de fournir un type d’assurance qu’elles ne seraient
pas en mesure de fournir seules. En effet, il ne
saurait y avoir restriction de concurrence lorsque
les membres du groupement ne sont pas des
concurrents effectifs ou potentiels car ils ne sont
pas en mesure de garantir seuls les risques couverts
par le groupement. Un tel partage des sinistres
serait plutôt de nature à renforcer la concurrence
puisqu’il permet à plusieurs assureurs qui ne sont
pas à même de fournir la couverture nécessaire de
mettre leurs ressources en commun et de créer un
nouvel acteur.

(67) Dans la mesure où le partage des sinistres n’en-
freint pas l’article 85, paragraphe 1, les restrictions
imposées aux parties à l’accord qui sont indispensa-
bles pour assurer le bon fonctionnement du
système ne tombent pas sous le coup de ladite
disposition. Elles doivent être considérées comme
annexes ou inhérentes au partage des sinistres [voir,
par exemple, l’arrêt de la Cour du 15 décembre
1994 dans l’affaire C-250/92: Gøttrup-Klim contre
Dansk Landbrugs Grovvareselskab (1), dans lequel
les restrictions nécessaires pour assurer le bon
fonctionnement d’une coopérative ont été considé-
rées comme ne relevant pas de l’article 85, para-
graphe 1].

1.3.1.1. Caractère indispensable du partage des
sinistres au sein du GI des clubs P&I

(68) Les points qui suivent traitent la question de savoir
si le partage des sinistres au sein du Groupe inter-
national des clubs P&I, qui couvre près de 89 % du
tonnage mondial, est nécessaire pour permettre aux
clubs P&I de fournir une couverture de protection
et d’indemnisation jusqu’à concurrence de 3,9
milliards d’euros (4,25 milliards de USD), comme
ils le font actuellement. Il ressort de cette analyse
que les accords de partage des sinistres du GI sont
effectivement nécessaires pour offrir le niveau de
couverture actuellement disponible étant donné
que la dimension nécessaire pour offrir cette
couverture ne peut être atteinte qu’en assurant plus
de 50 % du tonnage mondial. Il ne reste donc pas
de place pour un second fournisseur viable de ce
type de couverture.

(69) Comme il est expliqué plus haut (considérants 58
et 59), l’assurance implique normalement des
économies d’échelle. Un nombre minimal d’unités
doit être assuré pour qu’il soit possible de couvrir
un type de risque spécifique. Ce nombre minimal
d’unités peut être atteint soit par un seul assureur,
soit par différents assureurs qui conviennent de
couvrir un certain type de risques en commun. Tel
est le cas non seulement des groupements de coas-
surance ou de coréassurance constitués par des

assureurs commerciaux, mais aussi des accords de
partage des sinistres entre mutuelles tels que celui
qui est en cause dans la présente affaire.

(70) Normalement, il est possible d’estimer directement
la dimension minimale nécessaire pour fournir un
type particulier de couverture en analysant les parts
de marché détenues par les assureurs qui proposent
effectivement ce type d’assurance individuellement.
Sur le marché de l’assurance «protection et indem-
nisation», comme il est expliqué plus haut (consi-
dérants 11 à 13), le nombre d’assureurs qui ne sont
pas membres du groupe international est très
restreint. En outre, ces assureurs indépendants
(Ocean Marine, dont la part de marché est d’en-
viron 2 %, est le plus important) fournissent des
niveaux relativement faibles de couverture de
protection et d’indemnisation, normalement à
concurrence de 459 millions d’euros (500 millions
de USD). Ils ne constituent par conséquent pas un
élément de comparaison utile pour déterminer la
dimension minimale nécessaire pour fournir une
couverture de protection et d’indemnisation à
concurrence d’environ 3,9 milliards d’euros (4,25
milliards de USD).

(71) Lorsqu’on ne peut estimer directement la dimen-
sion minimale nécessaire pour offrir un niveau
d’assurance donné, car aucun assureur n’offre ce
type d’assurance de manière autonome, il convient
d’utiliser des méthodes indirectes. La dimension
minimale pourrait être estimée indirectement en
analysant les possibilités de réassurance offertes à
des assureurs détenant des parts de marché
différentes. En effet, le niveau maximal de réassu-
rance auquel un club P&I peut avoir accès détermi-
nera normalement le niveau maximal de couverture
que ce club est en mesure d’offrir de manière auto-
nome.

(72) Des informations concernant le niveau maximal de
réassurance auquel les assureurs P&I indépendants
peuvent avoir accès ont été demandées à de grands
courtiers maritimes londoniens ainsi qu’aux princi-
paux réassureurs du GI. Tous s’accordent à consi-
dérer que 30 % du tonnage mondial suffit pour
obtenir une réassurance à concurrence de 1,38
milliard d’euros (l,5 milliard de USD), que 45 %
donne droit à 1,8 milliard d’euros (2 milliards de
USD), mais que plus de 50 % est nécessaire pour
des montants supérieurs à 2,75 milliards d’euros (3
milliards de USD) et qu’il n’y a donc place que
pour un acteur offrant ce type de couverture sur le
marché. À ce titre, le partage des sinistres entre
clubs P&I favorise donc actuellement la concur-
rence.

(73) On pourrait théoriquement faire valoir qu’une réas-
surance devrait être disponible à des niveaux de
couverture plus élevés pour des navires présentant
un moindre risque. À cet égard, les courtiers et les(1) Recueil 1994, p. I-5641.
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réassureurs ont été invités à déterminer le niveau de
réassurance maximal disponible pour un hypothé-
tique club qui n’assurerait ni des navires-citernes ni
des navires à passagers, c’est-à-dire les deux types
de navires qui ont donné lieu aux plus gros sinis-
tres dans le passé. D’après les réponses reçues, les
niveaux maximaux de réassurance auxquels aurait
accès un tel club sont les mêmes que pour les clubs
qui assurent tous les types de navires.

(74) À la lumière des éléments d’information décrits
dans les considérants 72 et 73, il y a lieu de
conclure que l’accord de partage des sinistres du GI
est la seule solution alternative disponible pour
offrir une couverture à hauteur d’environ 3,9
milliards d’euros (4,25 milliards de USD). Il ne fait,
par conséquent, aucun doute que toutes les restric-
tions indispensables au bon fonctionnement de
l’accord de partage des sinistres (restrictions inhé-
rentes) doivent être considérées comme compati-
bles avec l’article 85, paragraphe 1, du traité.

1.3.1.2. Restrictions inhérentes à l’accord de mise
en commun

1.3.1.2.1. Niveau minimal commun de
couverture

(75) Aussi bien la plainte du GSCC que la communica-
tion des griefs exprimaient l’opinion selon laquelle
la clause qui, dans la version précédente de l’accord
de mise en commun, prévoyait que tous les clubs
devaient offrir un niveau unique de couverture
[16,5 milliards d’euros (18 milliards de USD)]
n’était pas indispensable pour assurer le bon fonc-
tionnement de l’accord et était restrictive de la
concurrence. Elle empêchait en effet les clubs d’of-
frir aux armateurs différents niveaux de couverture.
En d’autres termes, elle empêchait les différents
armateurs de négocier le niveau de couverture qui
répondait réellement à leurs souhaits et à leurs
besoins, compte tenu de la nature du risque que
représentait leur flotte.

(76) L’accord de mise en commun a maintenant été
modifié de manière à spécifier que les clubs P&I
sont libres d’offrir des niveaux de couverture supé-
rieurs au niveau fixé d’un commun accord, soit
environ 3,9 milliards d’euros (4,25 milliards de
USD). La version modifiée de l’accord de mise en
commun ne prévoit par conséquent plus un niveau
unique de couverture, mais simplement un niveau
minimal que doivent offrir en commun toutes les
parties à l’accord. Celui-ci n’empêche donc plus les
clubs d’offrir des niveaux de couverture plus élevés,
ni d’ailleurs d’offrir individuellement des niveaux
de couverture plus faibles.

(77) En fait, un accord de partage des sinistres ne peut
fonctionner correctement sans qu’un niveau de
couverture au moins soit fixé d’un commun accord
entre les parties. En effet, aucune des parties ne
serait prête à partager des sinistres provenant d’au-
tres clubs, dont le montant serait supérieur à ceux
qu’elle peut elle-même soumettre au groupement.
Cela peut s’envisager dans un groupement
commercial étant donné que tous les membres
versent au groupement des primes pures, dont le
montant varie selon le niveau de couverture offert.
En revanche, dans un accord de partage des sinis-
tres entre mutuelles qui n’imposent pas de primes,
il n’existe aucun moyen de forcer les membres qui
apporteraient des sinistres plus importants de
dédommager les autres.

(78) Cela n’implique pas que les clubs membres du GI
se soient privés de la possibilité d’offrir collective-
ment d’autres niveaux de couverture. Tous les
membres, ou seulement ceux d’entre eux qui
souhaitent partager des sinistres à des niveaux plus
élevés, pourraient conclure des accords spéciaux
additionnels permettant d’offrir une couverture
plus élevée, tout en adhérant au niveau de couver-
ture minimal prévu dans le cadre du système de
partage des sinistres. La communication des griefs
faisait référence à des preuves écrites démontrant
que le GI avait examiné la faisabilité de plusieurs
de ces systèmes dans le passé. En outre, dans leur
réponse à des demandes de renseignements,
plusieurs clubs P&I ont reconnu que la mise en
œuvre de tels systèmes était techniquement
possible.

(79) En conclusion, on peut considérer que la clause
prévoyant un niveau commun de couverture ne
comporte aucune restriction de concurrence au
sens de l’article 85, paragraphe 1. En effet, les clubs
sont seulement convenus d’offrir un niveau de
couverture minimal dans le cadre de leur système
de partage des sinistres, ce qui est nécessaire pour
assurer le fonctionnement d’un tel système. Ils
restent libres d’offrir individuellement ou conjoin-
tement avec d’autres clubs tout niveau de couver-
ture qu’ils jugent approprié.

1.3.1.2.2. Approbat ion commune des
pol ices et prat iques comptables

(80) L’accord de mise en commun contient une clause
prévoyant que les polices d’assurance de chaque
club sont soumises à l’approbation des trois quarts
des parties à l’accord. Cette clause empêche les
clubs P&I d’offrir des conditions de contrat
différentes dans le cadre de l’accord de partage des
sinistres.
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(81) Il est à noter, cependant, que comme tout groupe-
ment de coassurance ou de coréassurance, un
accord de partage des sinistres ne peut fonctionner
correctement que si tous les membres s’entendent
sur les conditions que chacun d’entre eux fait
figurer dans ses polices. En effet, aucun membre ne
doit être forcé de contribuer à la fourniture d’une
couverture d’assurance à des conditions qu’il n’a
pas approuvées. Ainsi, la clause de l’accord de mise
en commun stipulant que les polices d’assurance
(rules) de chaque club sont soumises à l’approba-
tion des autres membres du groupement peut être
considérée comme nécessaire au fonctionnement
de l’accord de partage des sinistres du GI.

1.3.1.2.3. Souscr ipt ion conjointe de
contrats de réassurance

(82) Comme il est expliqué plus haut (considérant 16),
la tranche de toute demande d’indemnisation
comprise entre 27,4 millions d’euros (30 millions
de USD) et 1,8 milliard d’euros (2 milliards de
USD) est couverte par le contrat général de réassu-
rance en excédent de sinistre. Ce contrat de réassu-
rance est souscrit collectivement par les clubs
auprès d’assureurs commerciaux conformément à la
clause 12 de l’accord de mise en commun. Il s’agit
d’un accord de souscription conjointe de contrats
de réassurance.

(83) L’acquisition en commun de fournitures pourrait
être considérée comme contraire à l’article 85, para-
graphe 1. Dans sa décision 80/917/CEE (National
Sulphuric Acid Association) (1), la Commission a
considéré qu’un groupement d’achat de soufre en
commun créé par une association regroupant tous
les fabricants d’acide sulfurique au Royaume-Uni
restreignait la concurrence. Dans cette affaire, l’ac-
cord d’achat en commun a été exempté, entre
autres parce qu’il garantissait un approvisionne-
ment constant en soufre, même en période de
pénurie, et parce que les membres du groupement
n’étaient pas tenus de s’approvisionner exclusive-
ment par l’intermédiaire du groupement.

(84) La souscription conjointe de contrats de réassu-
rance n’est normalement pas inhérente au fonc-
tionnement d’un accord de partage des sinistres car
chaque partie à un tel accord pourrait faire réas-
surer individuellement sa propre part des sinistres.
Néanmoins, il a été prouvé en l’espèce (considé-
rants 72 à 74) que sans souscription conjointe la
plupart des clubs P&I n’auraient pas eu accès à la
réassurance au niveau de couverture qu’ils obtien-
nent actuellement. En effet, une dimension mini-
male correspondant à plus de 50 % du tonnage
mondial est nécessaire pour offrir une couverture
de ce niveau et, à l’heure actuelle, le plus grand
club P&I n’en couvre que 16,4 % (considérant 10).
Il convient donc d’en conclure que la souscription

conjointe de contrats de réassurance est nécessaire
pour permettre au GI d’offrir une couverture aux
conditions actuelles. Cette pratique ne tombe pas,
par conséquent, sous le coup de l’interdiction
édictée à l’article 85, paragraphe 1.

1.3.2. Accord du Groupe international (AGI)

1.3.2.1. Règles relatives aux versements libéra-
toires

(85) Comme il a été indiqué au considérant 27 de la
décision 85/615/CEE sur les clubs P&I, si les règles
de calcul des versements libératoires «n’entraînent
pas, en tant que telles, de restrictions spécifiques
(. . .) [elles] risquent de renforcer les restrictions
imposées aux passages d’un club à l’autre. Ces
règles pourraient effectivement être utilisées pour
restreindre davantage les possibilités des exploita-
tions de solliciter une meilleure offre de tarification
de la part d’un autre club. Le montant de la liqui-
dation de la quote-part réclamé par le club déten-
teur en cas de retrait risque de décourager les trans-
ferts entre clubs.»

(86) En tout état de cause, les règles relatives aux verse-
ments libératoires sont inhérentes au bon fonction-
nement de l’accord de mise en commun. En effet,
elles sont nécessaires pour empêcher un armateur
qui a quitté un club de se soustraire au paiement
des montants qu’il doit encore à son ancien club au
titre de la couverture des sinistres enregistrés par
ledit club au cours de la période pendant laquelle il
en a fait partie, mais qui ne sont pas encore réglés
au moment de son départ. Les règles ne sont pas
disproportionnées par rapport à cet objectif: elles
n’exigent qu’une garantie bancaire (un paiement
effectif n’est pas nécessaire tant que les responsabi-
lités n’ont pas été établies) et le club a toujours le
droit de contester le montant du versement libéra-
toire devant un comité d’experts indépendants.

1.3.2.2. Règles de tarification pour les navires

(87) Les procédures de fixation des primes pour les
navires restreignent la liberté des clubs P&I de se
faire concurrence sur les tarifs offerts pour les
navires entrant dans le système. Avant la modifica-
tion de l’AGI, les clubs ne pouvaient déterminer
librement aucun des éléments de la prime. Une fois
l’AGI modifié, les clubs seront libres de fixer la
partie de la prime qui couvre les frais administra-
tifs, mais ils seront toujours tenus par l’accord pour
la fixation des autres éléments de la prime. En effet,
la procédure dite «du 20 février» empêche tout club
P&I d’offrir un tarif moins élevé que le club déten-
teur pour les éléments de la prime autres que les
frais administratifs, à moins qu’un comité d’experts
ne considère que le tarif du club détenteur pour ces
éléments de la prime est anormalement élevé.(1) JO L 260 du 3.10.1980, p. 24.
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(88) Les éléments de la prime pour lesquels la liberté de
tarification des clubs est limitée sont ceux qui reflè-
tent les coûts des sinistres qui devront être pris en
charge par les clubs. En effet, les procédures de
tarification s’appliquent aussi bien aux coûts des
sinistres qui sont partagés entre les clubs [c’est-à-
dire les sinistres d’un montant compris entre 4,57
millions d’euros (5 millions de USD) et 27,42
millions d’euros (30 millions de USD) plus la réas-
surance] qu’à ceux qui sont supportés individuelle-
ment par chaque club [c’est-à-dire les sinistres d’un
montant maximal de 4,57 millions d’euros (5
millions de USD), niveau dit «de rétention»].

1.3.2.2.1. Caractère inhérent de la restr ic-
t ion

(89) Tout accord de partage des sinistres suppose un
certain degré de discipline entre les parties en ce
qui concerne l’élément des primes qui correspond
aux coûts qu’elles partagent. En effet, aucun club
ne serait prêt à partager des sinistres avec un club
qui offrirait une prime moins élevée pour couvrir
ces mêmes sinistres. Aucun client ne resterait
membre du premier club, sachant qu’il peut
obtenir auprès du second exactement la même
couverture, également garantie par tous les clubs
P&I, mais pour une prime moins élevée.

(90) En l’espèce, les clubs P&I partagent les sinistres
d’un montant compris entre 4,57 millions d’euros
(5 millions de USD) et 27,4 millions d’euros (30
millions de USD), ils souscrivent ensemble des
contrats de réassurance pour faire face aux sinistres
d’un montant supérieur, jusqu’à concurrence de 1,8
milliard d’euros (2 milliards de USD), et dans l’hy-
pothèse où un sinistre d’un montant encore plus
élevé se produirait (demande d’indemnisation attei-
gnant le «surplus»), ils le partageraient à hauteur de
3,9 milliards d’euros (4,25 milliards de USD). Il est
à l’évidence nécessaire qu’ils conviennent de
respecter une certaine discipline dans la fixation
des taux qui correspondent à ces coûts. Cette disci-
pline est assurée par les procédures de tarification
et, pour les navires-citernes, également par la
recommandation concernant les coûts des sinistres
devant être partagés entre membres du groupe-
ment.

(91) Ces règles ne sont pas disproportionnées par
rapport aux objectifs qu’elles visent. En effet, les
procédures de tarification laissent au club détenteur
la tâche de fixer la prime appropriée et elles visent
simplement à faire en sorte qu’un autre club, qui
partage les sinistres avec le premier, ne puisse, dans
sa tarification, sous-estimer les coûts des sinistres.
Pour les navires-citernes uniquement, le GI fait un

pas de plus et recommande chaque année un taux
non contraignant pour les coûts des sinistres qui
doivent être partagés dans le cadre de l’accord de
mise en commun. Cette règle particulière peut
s’expliquer par le caractère spécifique des risques
inhérents aux navires-citernes (il s’agit normale-
ment de risques de catastrophes, en ce sens que les
sinistres surviennent plutôt rarement, mais que les
responsabilités en jeu sont considérables).

(92) Les procédures de tarification modifiées s’appli-
quent cependant aussi à certains coûts qui ne sont
pas partagés entre les clubs, les coûts de la réten-
tion [c’est-à-dire les coûts des sinistres d’un
montant maximal de 4,57 millions d’euros (5
millions de USD)]. Pour ces coûts, les procédures
de tarification vont au delà de ce qui est stricte-
ment nécessaire pour maintenir l’accord de partage
des sinistres en vigueur. En effet, pour les coûts
non partagés, il n’est pas nécessaire de garantir que
les clubs ne se fassent pas concurrence par les
tarifs. Les clubs qui pourraient ramener ces coûts
au-dessous du niveau de ceux de leurs concurrents
devraient avoir la possibilité d’appliquer des tarifs
moins élevés. La concurrence par les prix sur l’élé-
ment des primes déterminé par les coûts de la
rétention ne risque pas de compromettre l’accord
de partage des sinistres.

(93) On peut, par conséquent, en conclure que les
procédures de tarification, dans la mesure où elles
s’appliquent à l’élément de la prime qui reflète les
sinistres d’un montant correspondant au niveau de
rétention, ne sont pas inhérentes à l’accord de
partage des sinistres.

1.3.2.2.2. Caractère appréciable de la
restr ict ion

(94) Eu égard au fait que les clubs P&I représentent
environ 89 % du marché mondial de l’assurance
P&I et que la concurrence s’exerçant en dehors du
système est très limitée, toute restriction de la
concurrence par les taux entre clubs a une inci-
dence appréciable sur le marché mondial de l’assu-
rance P&I.

(95) Après la modification de l’AGI, la concurrence par
les prix sera possible en ce qui concerne la part de
la prime qui correspond aux frais administratifs.
Cela ne signifie pas pour autant qu’une restriction
portant sur les éléments de la prime qui reflètent
les coûts de la rétention n’a pas une incidence
appréciable sur la concurrence entre les clubs. En
fait, les sinistres relevant de la rétention représen-
tent 82 % en valeur et 99 % en nombre de tous les
sinistres couverts par le GI (voir considérant 16).



FR Journal officiel des Communautés européennes19. 5. 1999 L 125/25

(96) Il est vrai que la restriction ne dure qu’une année.
En effet, l’année qui suit celle du passage d’un
armateur à un autre club, le nouveau club pourrait
offrir des tarifs inférieurs à ceux qu’il était tenu
d’offrir la première année. On ne peut cependant
déduire de ce fait que la restriction n’est pas appré-
ciable. C’est au moment où un armateur envisage
d’adhérer à un autre club que celui-ci peut se tailler
un avantage concurrentiel en offrant un tarif moins
élevé et qu’il a, par conséquent, une bonne raison
de le faire, pas un an plus tard.

(97) On ne peut pas non plus prétendre que la procé-
dure dite «du 20 février» n’a pas d’effet appréciable
sur la concurrence du fait de l’existence d’une
procédure de rechange, dite «du 30 septembre», qui
permet aux clubs d’offrir des taux inférieurs à ceux
du club «détenteur». Certes, la Commission était de
cet avis en 1985, lorsque la procédure «du 30
septembre» a été adoptée, mais l’expérience a
prouvé depuis que cette procédure n’avait pas les
effets escomptés. Elle n’a en effet été utilisée
qu’une fois avec succès pour changer de club
(considérant 33).

(98) En fait, il n’est pas surprenant que la procédure du
«30 septembre» se soit révélée inappropriée, et cela
pour deux raisons. Premièrement, elle ne peut être
utilisée que cinq mois avant la date de prorogation
de l’assurance. C’est tout simplement trop tôt pour
permettre à un club d’établir un prix exact (c’est
notamment trop tôt pour pouvoir tenir compte du
niveau des primes de réassurance qui prévaudra à la
date d’expiration). Deuxièmement, si le club
«détenteur» demande au comité d’experts indépen-
dants d’examiner si le tarif offert est anormalement
bas et que le comité considère qu’il l’est effective-
ment, la sanction frappant le club qui a fait l’offre
est extrêmement sévère: il perd le bénéfice de la
réassurance fournie par les autres clubs pour le
navire en question pendant deux années entières.

1.3.2.3. Règles relatives aux coûts minimaux pour
les navires-citernes

(99) Le GI recommande chaque année le montant de la
provision que les clubs doivent inclure dans leurs
tarifs pour refléter le coût que les sinistres impli-
quant des navires-citernes représenteraient pour le
groupement (considérants 38 et 39). Même si la
recommandation n’est pas contraignante, l’AGI
permet aux clubs de soumettre à un comité toute
prime fixée pour des navires-citernes par un autre
club, dont ils considèrent qu’elle ne tient pas suffi-
samment compte de tous les éléments du coût des
sinistres. Si le comité considère que c’est effective-
ment le cas, le club perd le bénéfice du groupe-

ment pour deux ans. La sanction sévère dont est
assortie la décision du comité constatant qu’une
prime ne tient pas suffisamment compte de tous
les éléments du coût des sinistres dissuade les clubs
de s’écarter effectivement de la recommandation.

(100) Dans la mesure où la recommandation couvre aussi
les coûts de la rétention, elle doit être considérée,
pour les mêmes raisons que celles exposées ci-
dessus (considérants 88 à 97), comme étant une
restriction appréciable de la concurrence et comme
n’étant pas inhérente au bon fonctionnement de
l’accord de mise en commun.

1.3.3. Effets sur le commerce entre États
membres

(101) Les accords du GI ont des effets sensibles sur le
commerce entre États membres. Premièrement, les
clubs P&I membres du GI sont établis dans
plusieurs États membres ainsi que dans des pays
tiers. Deuxièmement, les membres du GI assurent
des navires de tout pays de la Communauté ainsi
que des pays tiers. À l’heure actuelle, la flotte
communautaire est assurée dans sa quasi-totalité
par le GI.

1.3.4. Conclusion: restrictions de concurrence
sur le marché de l’assurance P&I

(102) En conclusion, les deux procédures de tarification
ainsi que la recommandation concernant les coûts
minimaux à prendre en compte pour les navires-
citernes, dans la mesure où elles s’appliquent aux
coûts de la rétention, représentent des restrictions
de la concurrence. Ces restrictions ont une inci-
dence négative appréciable sur la concurrence sur
le marché mondial de l’assurance P&I et elles affec-
tent sensiblement le commerce entre États
membres. Elles tombent par conséquent sous le
coup de l’interdiction édictée à l’article 85, para-
graphe 1, du traité.

1.4. Exemption en application de l’article 85,
paragraphe 3

1.4.1. Applicabilité de l’exemption par caté-
gorie en faveur des assurances

(103) L’argument a été avancé selon lequel l’accord de
mise en commun et l’AGI étaient couverts par la
définition des accords de coréassurance au sens de
l’article 10, paragraphe 2, point b), du règlement
(CEE) no 3932/92 de la Commission du 21
décembre 1992 concernant l’application de l’article
85, paragraphe 3, du traité à certaines catégories
d’accords, de décisions et de pratiques concertées
dans le domaine des assurances (1). Cette disposi-
tion définit un groupement de coréassurance
comme un groupement constitué par des entre-
prises d’assurances pour réassurer mutuellement
tout ou partie de leurs engagements relevant d’une
catégorie déterminée de risques.

(1) JO L 398 du 31.12.1992, p. 7.
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(104) En fait, la jurisprudence communautaire ne précise
pas si l’exemption par catégorie en faveur des assu-
rances couvre aussi les accords de partage des sinis-
tres entre mutuelles, mais il n’est pas nécessaire de
répondre à cette question en l’espèce car les
accords du GI ne remplissent pas toutes les condi-
tions requises pour bénéficier de l’exemption par
catégorie. La part de marché de ses membres est, en
particulier, nettement supérieure aux 15 % prévus.

1.4.2. Exemption individuelle

(105) Même si les accords du GI ne sont pas couverts par
la définition des groupements de coréassurance au
sens du règlement (CEE) no 3932/92, une exemp-
tion individuelle peut être accordée en faveur des
dispositions de ces accords qui sont contraires à
l’article 85, paragraphe 1, à savoir les procédures de
tarification et les règles relatives aux coûts mini-
maux à prendre en compte pour les navires-
citernes, dans la mesure où elles s’appliquent aux
coûts de la rétention.

1.4.2.1. Promotion du progrès économique

(106) Comme il est expliqué plus haut (considérant 72),
pour fournir une assurance P& à concurrence de
3,9 milliards d’euros (4,25 milliards de USD) aux
coûts actuels, un assureur doit détenir une part de
marché supérieure à 50 % pour ne pas être
confronté à une volatilité excessive des sinistres et
pour obtenir une réassurance suffisante. Comme
aucun assureur ne détient à lui seul une part de
marché aussi élevée, la mise en commun des
risques entre plusieurs assureur représentant
ensemble une part de marché supérieure à 50 %
est la seule méthode dont le secteur dispose actuel-
lement pour fournir une telle couverture. Les
accord du GI contribuent, par conséquent, au
progrès économique en garantissant la disponibilité
sur le marché d’une couverture P&I à concurrence
de 3,9 milliards d’euros (4,25 milliards de USD).

(107) La disponibilité d’une couverture à concurrence de
3,9 milliards d’euros (4,25 milliards de USD) est
directement profitable à l’armateur. En fournissant
une telle couverture, le GI satisfait l’essentiel de la
demande mondiale d’assurance P&I et permet au
transport maritime et à d’autres activités maritimes
de bénéficier d’une couverture adéquate des
dommages contractuels et occasionnés à des tiers.

(108) Les clients finals de l’armateur, qu’il s’agisse de
passagers ou de transporteurs de marchandises,
bénéficient également de la fourniture d’un tel
niveau de couverture. En effet, en l’absence de l’ac-
cord de mise en commun, aucune assurance offrant
des niveaux de couverture aussi élevés ne serait

accessible à tous et, au cas où surviendrait un
sinistre de cette importance, il est probable que
certains de ces clients ne pourraient se faire indem-
niser par l’armateur. Il pourrait en être de même
pour toute tierce personne qui subirait des
dommages extracontractuels occasionnés par un
armateur (par exemple la pollution marine).

1.4.2.2. Caractère indispensable de la restriction

(109) Comme il est expliqué plus haut (considérants 88 à
99), dans la mesure où les règles concernant la
tarification et celles relatives aux coûts minimaux à
prendre en compte pour les navires-citernes s’ap-
pliquent à certains coûts qui ne sont pas partagés
entre les clubs, en particulier les coûts de la réten-
tion [c’est-à-dire les coûts des sinistres d’un
montant maximal de 4,57 millions d’euros (5
millions de USD)], elles ne sont pas inhérentes à
l’accord de partage des sinistres.

(110) Toutefois, la Commission reconnaît, en l’espèce,
qu’il pourrait être irréalisable, ou en tout état de
cause difficile et fastidieux, de concevoir une
méthode qui garantirait que les règles de tarifica-
tion et celles relatives aux coûts minimaux à
prendre en compte pour les navires-citernes ne
s’appliquent effectivement qu’aux coûts qui sont
partagés dans le cadre de l’accord de mise en
commun et non aux coûts de la rétention.

(111) En effet, lorsqu’un club fait une offre de prime
pour un navire, il procède à une évaluation globale
du risque que celui-ci représente. En d’autres
termes, il évalue la fréquence et l’intensité des
sinistres que le navire en question pourrait causer
et faire supporter au club. Si les procédures de
tarification et les règles relatives aux coûts mini-
maux à prendre en compte pour les navires-
citernes ne s’appliquaient qu’aux éléments de la
prime qui reflètent les frais partagés, le club serait
obligé de procéder artificiellement à une évaluation
séparée et différente pour tenir compte de la possi-
bilité que le navire en question occasionne des
sinistres d’un montant inférieur à 4,57 millions
d’euros (5 millions de USD). Comme l’évaluation
du risque se fonde sur des paramètres subjectifs (par
exemple mesures de sécurité à bord, formation de
l’équipage), il serait facile pour un club de mani-
puler cette évaluation en réduisant l’importance
relative des coûts de la rétention et en augmentant
celle des coûts partagés. Comme les coûts de la
rétention échapperaient aux procédures de tarifica-
tion, en réduisant l’importance de ces coûts, le club
pourrait réduire son tarif en conséquence et en
faire un instrument de concurrence pour attirer des
clients. En ce qui concerne les navires-citernes,
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comme l’importance des coûts partagés aurait été
artificiellement gonflée, le club serait en mesure de
respecter en même temps la recommandation
concernant les coûts minimaux.

(112) Tout système de contrôle destiné à éviter ces mani-
pulations supposerait une surveillance attentive de
l’évaluation du risque par les clubs; il serait néces-
saire, en particulier, de vérifier si le fait d’accorder
plus ou moins de poids au risque de survenance de
sinistres relevant de la rétention revient à établir
une tarification anormale. Compte tenu de la part
de subjectivité inhérente à l’évaluation du risque,
cet exercice serait très complexe et prendrait beau-
coup de temps. Il serait plus complexe que les
tâches qui incombent actuellement au comité d’ex-
perts indépendants, qui est seulement tenu de véri-
fier la plausibilité de l’appréciation du risque faite
par les clubs dans son ensemble, mais non de
chacun de ses éléments pris individuellement. En
outre, si la rétention n’est pas concernée par les
procédures de fixation des prix, le nombre de tarifi-
cations controversées connaîtrait une augmentation
spectaculaire, de même, par conséquent, que celui
des affaires portées devant le comité. Il ne paraît
pas faisable de confier au comité d’experts indé-
pendants existant, ni à un nouvel organe qui serait
créé à cet effet, la tâche de surveiller un nombre
élevé de tarifications controversées et en grande
partie subjectives d’une manière cohérente et dili-
gente.

1.4.2.3. Non-élimination de la concurrence

(113) La procédure de tarification et la recommandation
concernant les coûts minimaux à prendre en
compte pour les navires-citernes n’éliminent pas la
concurrence sur le marché de l’assurance P&I.
Malgré le fait que le GI couvre seulement 89 % du
marché mondial il y a de la concurrence entre les
P&I Clubs.

(114) La concurrence entre les clubs P&I sur les éléments
de la prime qui reflètent le coût des sinistres (les
éléments soumis aux procédures de tarification) est
un paramètre très important, mais ce n’est pas le
seul. Les clubs restent libres de se faire concurrence
sur des paramètres autres que le prix (tels que le
niveau du service de traitement des sinistres) ainsi
que sur la partie de la prime qui reflète les coûts
administratifs. En effet, il existe des possibilités de
réduire les coûts administratifs et, partant, de livrer
concurrence sur la partie de la prime qui reflète ces
coûts. Ces réductions peuvent être obtenues par des
économies d’échelle, une gestion efficace et l’exer-
cice de pressions sur les gestionnaires pour qu’ils
réduisent les marges bénéficiaires (rappelons que
les gestionnaires de club sont dans la plupart des
cas des sociétés indépendantes à but lucratif). Si les
clubs décidaient de ne pas consacrer une partie
donnée de la prime à la couverture des coûts admi-

nistratifs mais de financer ceux-ci sur le produit de
leurs placements (considérant 35), la concurrence
jouerait encore car une réduction des coûts admi-
nistratifs se traduirait par une diminution des verse-
ments complémentaires pour les armateurs.

(115) En outre, l’incorporation de règles de transparence
à la version modifiée de l’AGI (considérant 36)
contribuera à renforcer la concurrence en ce qui
concerne les coûts administratifs. En effet, l’obliga-
tion faite à tous les clubs de publier un ratio de
dépenses moyen sur cinq ans exprimant, sous
forme de pourcentage, la part des frais administra-
tifs dans le total des primes encaissées et du produit
des placements, permettra aux armateurs de
comparer l’efficacité des différents clubs pour ce
qui est de la partie de la prime que ces derniers
peuvent fixer librement et de choisir en consé-
quence.

1.4.3. Conclusions

(116) On peut conclure des considérations énoncées dans
les points précédents que les procédures de tarifica-
tion et la recommandation concernant les coûts
minimaux à prendre en compte pour les navires-
citernes, dans la mesure où elles s’appliquent aux
coûts de la rétention, sont contraires à l’article 85,
paragraphe 1, du traité mais remplissent toutes les
conditions prévues à l’article 85, paragraphe 3, et
peuvent par conséquent faire l’objet d’une exemp-
tion individuelle. En effet, elles peuvent être jugées
nécessaires pour obtenir les avantages économiques
et les bénéfices pour le consommateur qui décou-
lent de l’accord de mise en commun et elles n’éli-
minent pas la concurrence sur le marché de l’assu-
rance P&I.

(117) Toutefois, les procédures de tarification et la
recommandation concernant les coûts minimaux
pour les navires-citernes, dans la mesure où elles
s’appliquent aux coûts de la rétention, ne devraient
bénéficier d’une exemption qu’aussi longtemps que
l’accord de mise en commun restera nécessaire
pour permettre aux clubs P&I d’atteindre l’échelle
minimale qui leur permet de fournir un niveau de
couverture qu’ils ne pourraient fournir seuls (consi-
dérant 72).

La Commission interviendra pour révoquer
l’exemption accordée par la présente décision,
conformément à l’article 8, paragraphe 3, du règle-
ment no 17, si les membres du GI détenaient
collectivement une part de marché supérieure au
double de l’échelle minimale économiquement
nécessaire pour fournir le niveau de couverture en
vigueur à un moment donné au sein du GI. En
effet, dans un tel cas, il pourrait y avoir deux opéra-
teurs sur le marché et l’accord de mise en commun
ne serait plus considéré comme nécessaire pour
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atteindre l’échelle minimale. Il convient de préciser
que l’échelle minimale correspond à la part de
marché qui est nécessaire pour garantir raisonna-
blement qu’une couverture peut être fournie à un
coût des sinistres par tonne similaire à celui
supporté à ce moment-là par les membres du GI.

2. ARTICLE 86 DU TRAITÉ CE

(118) L’article 86 interdit, dans la mesure où le
commerce entre États membres est susceptible d’en
être affecté, le fait pour une ou plusieurs entreprises
d’exploiter de façon abusive une position domi-
nante sur le marché commun ou une partie
substantielle de celui-ci.

2.1. Position dominante

(119) La Cour de justice, dans l’arrêt dans l’affaire 85/76:
Hoffmann-La Roche contre Commission (1), points
38-39, définit comme suit une position dominante:

«une situation de puissance économique
détenue par une entreprise qui lui donne le
pouvoir de faire obstacle au maintien d’une
concurrence effective sur le marché en cause en
lui fournissant la possibilité de comportements
indépendants dans une mesure appréciable vis-
à-vis de ses concurrents, de ses clients et, finale-
ment, des consommateurs; (. . .) pareille posi-
tion, à la différence d’une situation de mono-
pole ou de quasi-monopole, n’exclut pas l’exi-
stence d’une certaine concurrence mais met la
firme qui en bénéficie en mesure, sinon de
décider, tout au moins d’influencer notable-
ment les conditions dans lesquelles cette
concurrence se développera et, en tout cas, de
se comporter dans une large mesure sans devoir
en tenir compte et sans pour autant que cette
attitude lui porte préjudice.»

(120) Cette position dominante peut être détenue par
une seule entreprise ou par un groupe d’entreprises.
Le Tribunal de première instance a considéré qu’il
y avait position dominante collective lorsque «deux
ou plusieurs entités économiques indépendantes
sont, sur un marché spécifique, unies par de tels
liens économiques que, de ce fait, elles détiennent
ensemble une position dominante par rapport aux
autres opérateurs du marché» (arrêt dans les affaires
T-68/89, T-77/89 et T-78/89: Società Italiana Vetro
contre Commission) (2). Cette définition a été
reprise récemment par le Tribunal de première
instance dans son arrêt du 8 octobre 1996 dans les
affaires T-24/93, T-25/93, T-26/93 et T-28/93:
Compagnie Maritime Belge contre Commission (3),
qui a confirmé la décision 93/82/CEE de la
Commission (Cewal) (4) alléguant l’existence de
positions dominantes collectives dans une affaire
de conférences maritimes: la Commission était déjà
arrivée à la même conclusion dans sa décision 92/

262/CEE [Comités armatoriaux franco-ouest-afri-
cains (5)].

(121) Les clubs P&I qui sont membres du GI sont des
entités indépendantes unies par des liens économi-
ques forts et qui, de ce fait, détiennent ensemble
une position dominante sur le marché mondial de
l’assurance directe P&I ainsi que sur celui de la
réassurance P&I pour des niveaux supérieurs à
environ 1,8 milliard d’euros (2 milliards de USD)
(voir considérants 52 à 64 pour la description du
marché en cause).

(122) Les clubs P&I membres du GI ont conclu un
accord de partage des sinistres qui crée des liens
économiques forts entre eux: ils partagent les sinis-
tres enregistrés par leurs membres jusqu’à concur-
rence d’un certain montant, suivent des procédures
spécifiques communes pour faire des offres d’assu-
rance aux membres des autres clubs P&I, souscri-
vent des contrats de réassurance en commun, s’en-
tendent sur les conditions d’assurance qu’ils offrent
à leurs membres et coopèrent sur de nombreux
autres aspects de l’assurance P&I. En outre, en
convenant d’appliquer des conditions d’assurance
communes et, en particulier, d’offrir un niveau de
couverture unique, ils adoptent une ligne d’action
uniforme sur le marché.

(123) Cette position collective détenue par les clubs P&I
membres du GI est manifestement dominante.
Selon la Cour de justice [arrêts dans les affaires
C-62/86: AKZO Chemie BV contre Commis-
sion (6), point 60, et Hoffmann-La Roche, point 41],
«si la signification des parts de marché peut différer
d’un marché à l’autre, on peut, à juste titre, estimer
que des parts extrêmement importantes constituent
par elles-mêmes, et sauf circonstances exception-
nelles, la preuve de l’existence d’une position
dominante».

(124) Dans l’affaire AKZO Chemie BV, la Cour a ajouté
que «tel est le cas d’une part de marché de 50 %».
En conséquence, sur la base des chiffres de parts de
marché uniquement, on peut considérer que le GI
des clubs P&I, qui assure environ 89 % de la flotte
mondiale, détient une position dominante sur tous
les marchés mondiaux de l’assurance P&I où il est
présent.

(125) Dans son arrêt dans l’affaire Hoffmann-La Roche
(point 42), la Cour de justice considère encore
qu’un écart considérable entre la part de marché
d’une entreprise et celles des concurrents qui la
suivent immédiatement est également un facteur à
prendre en considération pour mesurer le degré de
puissance de marché de ladite entreprise. Il est clair
que, en l’espèce, l’écart entre les parts de marché
du GI et celles de ses concurrents est très signifi-
catif.

(1) Recueil 1979, p. 461.
(2) Recueil 1992, p. II-1403.
(3) Recueil 1996, p. II-1201 (5) JO L 134 du 18.5.1992, p. 1.
(4) JO L 34 du 10.2.1993, p. 20. (6) Recueil 1991, p. I-3359.
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(126) En outre, il apparaît que, l’espèce d’autres facteurs
déjà mis en évidence dans l’arrêt Hoffmann-La
Roche (point 42) donnent encore davantage de
poids à la conclusion selon laquelle le GI détient
un pouvoir de marché considérable. Premièrement,
il est en mesure d’offrir tous les niveaux de couver-
ture P&I, ce que ne peuvent faire ses concurrents.
Deuxièmement, il a acquis une vaste expérience et
une solide renommée en offrant des assurances P&I
depuis une centaine d’années. Troisièmement, il est
présent partout dans le monde, grâce à un vaste
réseau de correspondants. Tous ces atouts, en plus
de l’importance de sa part de marché, permettent
au GI des clubs P&I de détenir une position domi-
nante évidente et d’adopter un comportement
indépendant, dans une large mesure, vis-à-vis de ses
concurrents.

2.2 Abus de position dominante

(127) Selon la communication des griefs, les accords du
GI donnaient lieu à deux formes différentes d’abus
de position dominante, à savoir la limitation du
niveau de couverture offert et la fourniture de réas-
surance à des conditions discriminatoires. Il est
expliqué aux considérants 129 à 133 que, étant
donné les modifications apportées à l’accord de
mise en commun, on ne peut plus considérer que
les accords du GI donnent lieu à un abus de posi-
tion dominante. Cela n’exclut pas que le GI ou ses
membres agissant de concert puissent abuser de
leur position dominante collective par leur
comportement commercial. Cela ne fait cependant
pas l’objet de la présente décision, qui se limite à
l’évaluation des accords notifiés.

2.2.1. Abus à caractère d’exploitation - Limi-
tation des produits offerts sur le marché

(128) Par l’accord portant sur un niveau unique de
couverture, le GI a exploité ses clients en offrant un
seul produit d’assurance, qui laissait une part très
substantielle de la demande insatisfaite. Cela
constituait un abus au sens de l’article 86 deuxième
alinéa, point b), du traité. Il convient toutefois de
rappeler qu’il n’appartient pas à la Commission de
déterminer le niveau de couverture qui doit être
offert par le GI. La Commission ne peut intervenir
à cet égard que s’il existe des preuves claires et
incontestables qu’une part très substantielle de la
clientèle est privée d’un service dont elle a manifes-
tement besoin et que, par conséquent, le GI
exploite réellement sa position dominante de
manière abusive.

(129) Tel n’est plus le cas actuellement. Premièrement,
comme il a déjà été expliqué (voir considérant 76),
dans sa version modifiée, l’accord de mise en
commun spécifie que les clubs P&I sont libres
d’offrir individuellement des niveaux plus faibles
ou plus élevés de couverture et de conclure tout

accord de coopération qu’ils jugent approprié à cet
effet.

(130) Deuxièmement, depuis que le GI a adopté le
nouveau niveau minimal commun de couverture
d’environ 3,9 milliards d’euros (4,25 milliards de
USD), aucune part substantielle de la demande ne
reste insatisfaite. En effet, la plupart des organisa-
tions d’armateurs dans le monde ont fait connaître
leur point de vue à ce sujet à la Commission et ne
se sont pas plaintes du nouveau niveau de couver-
ture. Seulement une partie de la flotte sous contrôle
grec, dont la totalité représente environ 15 % du
tonnage mondial, n’est pas satisfaite du nouveau
niveau de couverture.

(131) Cette conclusion est renforcée par le fait que, d’un
point de vue objectif, le nouveau niveau de couver-
ture ne peut être considéré comme inadéquat pour
répondre aux besoins des consommateurs. L’argu-
ment a été avancé que, si un sinistre atteignant le
«surplus» devait survenir, une grande partie du
secteur des transports maritimes ferait faillite en
essayant de répondre à un appel de fonds au niveau
de couverture antérieur d’environ 16,5 milliards
d’euros (18 milliards de USD) (il convient de
préciser que les primes facturées par les clubs P&I
ne tiennent pas compte du coût d’un sinistre attei-
gnant le «surplus»; les membres des clubs P&I ne
pourraient que partager le coût d’un tel sinistre s’il
devait survenir). Il ne peut en être ainsi avec la
nouvelle limite de couverture; qui a été ramenée à
environ 3,9 milliards d’euros (4,25 milliards de
USD).

(132) En effet, on dispose d’éléments suffisants pour
pouvoir normalement escompter que l’industrie du
transport maritime serait en mesure d’assumer un
sinistre à concurrence de 3,9 milliards d’euros (4,25
milliards de USD). Premièrement, l’expérience en
matière de gros sinistres tend à indiquer que la
demande d’indemnisation ne devra pas être inté-
gralement couverte en un an, mais sur une période
de plusieurs années, selon la rapidité de règlement
des sinistres. Deuxièmement, certains clubs détien-
nent des réserves importantes, qui peuvent être
utilisées pour couvrir partiellement la part qui leur
incombe d’un sinistre atteignant le «surplus» (au 20
février 1997, les réserves s’élevaient à environ 0,9
million d’euros) et réduire ainsi la charge incom-
bant aux différents armateurs. Troisièmement, dans
le passé (par exemple à l’occasion de la crise pétro-
lière des années soixante-dix) le secteur a toujours
été capable de faire face à des hausses des coûts
d’une ampleur similaire à celle d’un sinistre attei-
gnant le «surplus». Enfin, étant donné qu’un tel
sinistre représenterait pour la plupart des navires
une part relativement faible des coûts d’exploita-
tion annuels (moins de 10 %), le risque de faillite
serait faible.
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(133) Dans ces conditions, il y a lieu de considérer que
les règles concernant le niveau minimal commun
de couverture ne constituent plus une infraction à
l’article 86 du traité.

2.2.2. Abus à caractère d’exclusion - Fourni-
ture de réassurance à des conditions
discriminatoires

(134) L’accord de mise en commun permet aux assureurs
P&I indépendants d’obtenir des prestations de réas-
surance auprès de l’un des membres du GI à
certaines conditions. Selon la communication des
griefs, l’accord de mise en commun ne contenait
pas de critères objectifs et non discriminatoires
pour décider quels assureurs commerciaux P&I
pouvaient obtenir des prestations de réassurance
auprès des membres du GI (ces critères étaient
jugés objectifs, en revanche, pour ce qui concerne
les assureurs P&I mutualistes indépendants). En
outre, l’accord de mise en commun ne contenait
aucune règle de procédure permettant aux assureurs
P&I indépendants (commerciaux et mutualistes) de
vérifier si les règles du GI en matière de réassu-
rance étaient correctement appliquées, telle que
l’obligation de communiquer le refus de réassurer
par écrit motivé ou une procédure de recours.

(135) L’absence, dans l’accord de mise en commun, de
conditions objectives et de garanties inscrites dans
les procédures a été considérée comme un abus de
position dominante au sens de l’article 86 du traité.
En effet, comme il a été expliqué, le GI est actuel-
lement la seule entité sur le marché à offrir une
couverture P&I à concurrence d’environ 3,9
milliards d’euros (4,25 milliards de USD) et aucun
assureur indépendant ne peut atteindre seul la
dimension minimale nécessaire pour offrir une
telle couverture. En outre, les assureurs indépen-
dants ne sont pas en mesure d’obtenir une réassu-
rance pour une couverture P&I élevée en raison de
l’insuffisance de leurs parts de marché. Dans ces
conditions, le GI pourrait facilement avoir faussé la
concurrence en ne décidant pas sur la base de
critères objectifs à quels assureurs indépendants il
fournirait des prestations de réassurance.

(136) Comme il est expliqué plus haut (considérants 27
et 28), le GI a inclus dans l’accord des critères
objectifs en matière d’offre de réassurance aux assu-
reurs commerciaux et il a établi une procédure
adéquate pour permettre à tout assureur P&I indé-
pendant qui demande une réassurance au GI d’ob-
tenir rapidement une analyse appropriée de la
conformité aux critères. En effet, le GI devra se
prononcer au sujet de la demande dans les trente

jours à compter de la réception de toutes les infor-
mations pertinentes (ce délai peut être prorogé de
trente jours supplémentaires durant la période de
renouvellement. Si la décision est négative, l’assu-
reur auquel la réassurance est refusée doit recevoir
une communication écrite l’informant des motifs
du refus. L’assureur aura le droit de former un
recours contre ce refus. Dans ces conditions, il y a
lieu de considérer que les règles concernant la réas-
surance des assureurs P&I indépendants ne
sauraient plus donner lieu à une infraction à l’ar-
ticle 86 du traité.

3. ARTICLES 53 ET 54 DE L’ACCORD SUR L’ESPACE
ÉCONOMIQUE EUROPÉEN

(137) L’article 53 de l’accord EEE interdit tout accord
entre entreprises qui a pour objet ou pour effet de
restreindre le jeu de la concurrence à l’intérieur du
territoire couvert par ledit accord, dans la mesure
où il est susceptible d’affecter le commerce entre
États membres.

(138) Conformément à l’article 56, paragraphe 1, de l’ac-
cord EEE, la Commission décide des cas visés à
l’article 53 dudit accord lorsque le commerce entre
États membres de la Communauté est affecté et
que le chiffre d’affaires des entreprises concernées
sur le territoire de l’AELE est inférieur à 33 % de
leur chiffre d’affaires sur le territoire de l’EEE.

(139) En l’espèce, le chiffre d’affaires réalisé par les clubs
P&I sur le territoire de l’AELE est inférieur à 33 %
de leur chiffre d’affaires sur le territoire de l’EEE.
En conséquence, il appartient à la Commission
d’examiner si le GI a enfreint l’article 53 de l’ac-
cord EEE. À cet effet, tous les arguments déve-
loppés dans la présente décision au sujet de l’article
85 du traité valent, en l’espèce, également pour
l’article 53 de l’accord EEE.

(140) En vertu de l’article 54 de l’accord EEE, le fait pour
une ou plusieurs entreprises d’exploiter de façon
abusive une position dominante sur le territoire
couvert par ledit accord ou dans une partie substan-
tielle de celui-ci est interdit.

(141) Conformément à l’article 56 paragraphe 2, de l’ac-
cord EEE, la Commission décide des cas visés à
l’article 54 dudit accord lorsque la position domi-
nante existe sur les territoires de la Communauté et
des États de l’AELE et lorsque le chiffre d’affaires
de l’entreprise en position dominante sur le terri-
toire des États membres de l’AELE est inférieur à
33 % de son chiffre d’affaires sur le territoire de
l’EEE.
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(142) En l’espèce, les clubs P&I détiennent une position
dominante collective mondiale et leur chiffre d’af-
faires dans les États de l’AELE est inférieur à 33 %
de leur chiffre d’affaires sur l’ensemble du territoire
de l’EEE. En conséquence, il appartient à la
Commission de décider s’ils ont enfreint l’article
54 de l’accord EEE. À cet effet, tous les arguments
développés dans la présente décision au sujet de
l’article 86 du traité CE valent, en l’espèce, égale-
ment pour l’article 54 de l’accord EEE,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Sur la base des éléments en sa possession, la Commission
n’a aucune raison de prendre des mesures en application
de l’article 85, paragraphe 1 du traité et de l’article 53,
paragraphe 1, de l’accord EEE, à l’égard de l’accord de
mise en commun et de l’accord du Groupe international
(AGI), si ce n’est en ce qui concerne les règles relatives
aux procédures de tarification et aux coûts minimaux à
prendre en compte pour les navires-citernes, dans la
mesure où elles s’appliquent aux coûts de la rétention.

Article 2

Sur la base des éléments en sa possession, la Commission
n’a aucune raison de prendre des mesures en application
de l’article 86 du traité et de l’article 54 de l’accord EEE à
l’égard de l’accord de mise en commun et de l’AGI, tels
qu’ils ont été modifiés.

Article 3

Les dispositions de l’article 85, paragraphe 1, du traité et
de l’article 53 paragraphe 1 de l’accord EEE sont déclarées
inapplicables, en vertu de l’article 85, paragraphe 3, du
traité CE et de l’article 53, paragraphe 3, de l’accord EEE,
aux règles relatives aux procédures de tarification et aux
coûts minimaux à prendre en compte pour les navires-
citernes qui sont contenues dans l’AGI, tel qu’il a été
modifié, dans la mesure où elles s’appliquent aux coûts de
la rétention. Ladite exemption couvre la période allant du
20 février 1999, date à laquelle les dernières modifications

notifiées de l’accord de mise en commun et de l’AGI
entreront en vigueur, au 20 février 2009.

Article 4

Le GI des clubs P&I tient la Commission informée en lui
rendant compte une fois par an des modifications et/ou
ajouts apportés à l’accord notifié et de la passation de
nouveaux accords au sein du groupe.

Le GI adresse en outre à la Commission un rapport
annuel concernant la nécessité éventuelle du maintien de
l’accord de mise en commun pour permettre aux clubs
P&I de fournir le niveau de couverture convenu à ce
moment. Ce rapport doit contenir des explications détail-
lées sur l’évolution des marchés de l’assurance directe et
de la réassurance P&I. En ce qui concerne l’assurance
directe P&I, le rapport doit indiquer les parts de marché
détenues et les niveaux de couverture fournis tant par le
GI que par chacun de ses membres, ainsi que des estima-
tions des parts de marché détenues et des niveaux de
couverture fournis par les assureurs tiers. Pour ce qui est
de la réassurance P&I, le rapport doit expliquer la struc-
ture du contrat général de réassurance en excédent de
sinistre (niveaux de réassurance, primes payées, réassu-
reurs participants, avec la part de chacun) et estimer les
niveaux de couverture fournis aux autres opérateurs P&I.

Le GI communique chaque année des informations statis-
tiques détaillées sur la mise en œuvre des procédures de
tarification et des règles régissant la tarification pour les
navires-citernes.

Article 5

The International Group of P&I Clubs.
78 Fenchurch Street
LondresEC3M 4BT
United Kingdom

est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 12 avril 1999.

Par la Commission

Karel VAN MIERT

Membre de la Commission
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BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

DÉCISION DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

du 9 juin 1998

relative à l’adoption des conditions d’emploi du personnel de la Banque centrale
européenne, modifiée le 31 mars 1999

(BCE/1998/4)

(1999/330/CE)

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS DE LA BANQUE
CENTRALE EUROPÉENNE,

vu les statuts du Système européen de banques centrales
et de la Banque centrale européenne (ci-après dénommés
«statuts»), et notamment leurs articles 36.1 et 47.2,
cinquième tiret,

vu la proposition du directoire de la Banque centrale
européenne (BCE),

vu l’avis du conseil général de la Banque centrale euro-
péenne,

vu l’avis des représentants du personnel de l’Institut
monétaire européen (IME),

(1) considérant que les statuts confèrent au conseil des
gouverneurs de la BCE, agissant sur proposition du
directoire de la BCE, la mission d’arrêter le régime
applicable au personnel de la BCE;

(2) considérant que les conditions d’emploi doivent
contenir les règles qui, en plus des contrats de
travail, régissent les relations de travail entre la
BCE et son personnel;

(3) considérant que les conditions d’emploi doivent
être élaborées de manière à ce que la BCE puisse
disposer d’un personnel montrant le plus haut
degré d’indépendance, de compétence, d’efficacité,
et d’intégrité, recruté sur une base géographique
aussi large que possible parmi les ressortissants des
États membres de l’Union européenne, tout en
permettant aux membres du personnel d’exercer
leurs fonctions dans des conditions garantissant la
plus grande efficacité;

(4) considérant que les conditions d’emploi visent à
favoriser l’égalité de traitement, la sécurité juri-
dique, la transparence et l’efficacité;

(5) considérant que, conformément à la politique de
transparence suivie par la BCE, les conditions
d’emploi du personnel de la BCE sont communi-
quées à toutes les parties intéressées,

DÉCIDE:

Article premier

Les conditions d’emploi du personnel de la BCE sont
adoptées.

Article 2

Pour l’information des parties intéressées, des exemplaires
des conditions d’emploi du personnel de la BCE peuvent
être obtenus sur demande auprès de la BCE (1).

Article 3

La présente décision est publiée au Journal officiel des
Communautés européennes.

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 31 mars 1999.

Le président de la BCE

Willem F. Duisenberg

(1) Banque centrale européenne, Direction générale de
l’administration et du personnel, Postfach 16 03 19, D-60066
Frankfurt am Main.
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DÉCISION DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

du 1er décembre 1998

concernant les parts exprimées en pourcentage des banques centrales nationales
dans la clé de répartition pour la souscription au capital de la Banque centrale

européenne

(BCE/1998/13)

(1999/331/CE)

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS DE LA BANQUE
CENTRALE EUROPÉENNE,

vu l’article 29 des statuts du Système européen de banques
centrales et de la Banque centrale européenne (ci-après
dénommés «statuts»),

considérant que l’article 2 de la décision de la BCE du 9
juin 1998 concernant la méthode à appliquer pour déter-
miner les parts, exprimées en pourcentage, des banques
centrales nationales dans la clé de répartition pour la
souscription au capital de la Banque centrale européenne
(BCE/1998/1) (1) stipule que la clé de répartition peut faire
l’objet d’une révision avant le début de la troisième phase
si la Commission fournit, avant le mois de décembre
1998, des données statistiques révisées à utiliser pour
déterminer la clé qui entraîneraient une modification d’au
moins 0,01 % de la part d’une BCN;

considérant que les données statistiques révisées à utiliser
pour déterminer la clé de répartition ont été fournies par
la Commission des Communautés européennes en
novembre 1998, conformément aux règles adoptées par le
Conseil le 5 juin 1998 (2);

considérant que la pondération des banques centrales
nationales (BCN) dans la clé de répartition doit être
adaptée puisque la révision des données se traduit par une
modification d’au moins 0,01 % de la part d’une BCN;

considérant que, au cas où la somme des chiffres de la
Commission des Communautés européennes ne s’élève
pas à 100 %, l’écart doit être compensé en ajoutant
0,0001 point de pourcentage à la plus petite part ou aux
plus petites parts, par ordre croissant, jusqu’à ce que la
valeur exacte de 100 % soit atteinte, si le total initial est
inférieur à 100 %,

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La pondération des BCN dans la clé de répartition visée à
l’article 29.1 des statuts est fixée comme suit:

 Nationale Bank van België/Banque
Nationale de Belgique: 2,8658 %,

 Danmarks Nationalbank: 1,6709 %,
 Deutsche Bundesbank: 24,4935 %,
 Banque de Grèce: 2,0564 %,
 Banco de España: 8,8935 %,
 Banque de France: 16,8337 %,
 Central Bank of Ireland: 0,8496 %,
 Banca d’Italia: 14,8950 %,
 Banque centrale du Luxembourg: 0,1492 %,
 De Nederlandsche Bank: 4,2780 %,
 Österreichische Nationalbank: 2,3594 %,
 Banco de Portugal: 1,9232 %,
 Suomen Pankki: 1,3970 %,
 Sveriges riksbank: 2,6537 %,
 Bank of England: 14,6811 %.

Article 2

1. La présente décision remplace la Décision de la
BCE du 9 juin 1998 concernant la méthode à appliquer
pour déterminer les parts exprimées en pourcentage des
banques centrales nationales dans la clé de répartition
pour la souscription au capital de la Banque centrale
européenne (BCE/1998/1).

2. La présente décision entre en vigueur avec effet
rétroactif au 1er juin 1998. Le directoire de la Banque
centrale européenne est habilité à prendre toutes les
mesures nécessaires pour apporter des adaptations aux
montants déjà versés par les BCN conformément à la
décision de la BCE du 9 juin 1998 arrêtant les mesures
nécessaires à la libération du capital de la Banque centrale
européenne (BCE/1998/2).

3. La présente décision est publiée au Journal officiel
des Communautés européennes.

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 1er décembre 1998.

Le président de la BCE

Willem F. DUISENBERG

(1) JO L 8 du 14.1.1999, p. 31.
(2) Décision 98/382/CE du Conseil (JO L 171 du 17.6.1998,

p. 33).
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE,
MODIFIÉ LE 22 AVRIL 1999

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS DE LA BANQUE
CENTRALE EUROPÉENNE,

vu le protocole sur les statuts du Système européen de
banques centrales et de la Banque centrale européenne
(ci-après dénommés «statuts»), et notamment leur article
12.3,

A DÉCIDÉ D’ADOPTER LE PRÉSENT RÈGLEMENT
INTÉRIEUR:

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

Article premier

Le traité et les statuts

Le présent règlement intérieur complète le traité insti-
tuant la Communauté européenne (ci-après dénommé
«traité») et les statuts. Les termes utilisés dans ledit règle-
ment intérieur ont la signification qu’ils ont dans le traité
et les statuts.

CHAPITRE I

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS

Article 2

Date et lieu des réunions du Conseil des
gouverneurs

2.1. La date des réunions est fixée par le Conseil des
gouverneurs sur proposition du président. En principe, le
Conseil se réunit à intervalles réguliers suivant un calen-
drier établi en temps voulu, avant le début de chaque
année civile, par le Conseil des gouverneurs.

2.2. Le président convoque une réunion du Conseil des
gouverneurs si une demande en ce sens est formulée par
au moins trois membres du Conseil.

2.3. Le président peut aussi convoquer des réunions du
Conseil des gouverneurs quand il le juge nécessaire.

2.4. Le Conseil des gouverneurs tient en principe ses
réunions dans les locaux de la Banque centrale euro-
péenne (ci-après dénommée «la BCE»).

2.5. Des réunions peuvent aussi se tenir par téléconfé-
rence, sauf si trois gouverneurs, au moins, s’y opposent.

Article 3

Participation aux réunions du Conseil des
gouverneurs

3.1. Sauf dans les cas ci-après, seuls les membres du
Conseil des gouverneurs, le président du Conseil de
l’Union européenne et un membre de la Commission des
Communautés européennes peuvent assister aux réunions
du Conseil des gouverneurs.

3.2. Chaque gouverneur peut en principe être
accompagné d’une personne pendant une partie de la
réunion lorsque les délibérations ne portent pas sur la
politique monétaire.

3.3. Si un gouverneur ne peut être présent, il peut
désigner, par écrit, un suppléant, sans préjudice de l’article
4. Cette notification écrite est adressée au président en
temps voulu, avant la réunion.

3.4. S’il le juge opportun, le Conseil des gouverneurs
peut inviter d’autres personnes à assister à ses réunions.

Article 4

Modalités de vote

4.1. Pour que le Conseil des gouverneurs puisse voter,
le quorum fixé est de deux tiers des membres. Si le
quorum n’est pas atteint, le président peut convoquer une
réunion extraordinaire au cours de laquelle les décisions
peuvent être prises sans ce quorum.

4.2. Le Conseil des gouverneurs procède au vote à la
demande du président. Celui-ci peut initier une procé-
dure de vote si un membre le demande.

4.3. Les abstentions ne font pas obstacle à l’adoption
par le Conseil des gouverneurs des décisions prises en
vertu de l’article 41.2 des statuts.

4.4. Si un membre du Conseil des gouverneurs est
empêché de voter pendant une période prolongée (au-delà
d’un mois), il peut désigner un suppléant pour le
remplacer en tant que membre du Conseil des gouver-
neurs.

4.5. Conformément à l’article 10.3 des statuts, si un
gouverneur ne peut prendre part au vote concernant une
décision devant être prise en vertu des articles 28, 29, 30,
32, 33 et 51 des statuts, son suppléant désigné peut
exercer son vote pondéré.

4.6. Le président peut faire procéder à un vote à
bulletin secret si trois membres du Conseil des gouver-
neurs le demandent. Si des membres du Conseil des
gouverneurs sont personnellement concernés par une
décision future prévue aux articles 11.1, 11.3 ou 11.4 des
statuts, il est toujours procédé à un vote à bulletin secret.
Dans ce cas, le membre concerné ne prend pas part au
vote.
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4.7. Les décisions peuvent aussi être prises par procé-
dure écrite, à moins que trois membres du Conseil des
gouverneurs, au moins, ne s’y opposent. Une procédure
écrite requiert: i) en principe, un délai d’au moins cinq
jours ouvrables pour l’examen de la question par chaque
membre du Conseil des gouverneurs; ii) la signature de
chaque membre du Conseil des gouverneurs (ou de son
suppléant, désigné conformément à l’article 4.4); et iii) la
consignation de la décision au procès-verbal de la réunion
suivante du Conseil des gouverneurs.

Article 5

Organisation des réunions du Conseil des
gouverneurs

5.1. L’ordre du jour de chaque réunion est adopté par
le Conseil des gouverneurs. Un ordre du jour provisoire
est établi par le directoire et est envoyé, avec les docu-
ments qui s’y rapportent, aux membres du Conseil des
gouverneurs et aux autres participants habilités, huit jours
au moins avant la réunion, sauf dans les situations d’ur-
gence, auquel cas le Directoire agit de la manière appro-
priée selon les circonstances. Le Conseil des gouverneurs
peut, sur proposition du président ou d’un de ses
membres, décider de retirer des points de l’ordre du jour
provisoire ou d’y ajouter des points supplémentaires. Un
point est retiré de l’ordre du jour, à la demande de trois
membres, au moins, si les documents qui s’y rapportent
n’ont pas été envoyés aux membres en temps voulu.

5.2. Le procès-verbal des délibérations du Conseil des
gouverneurs est adressé à ses membres pour approbation
lors de la réunion suivante (ou plus tôt, s’il y a lieu, par
procédure écrite). Il est signé par le président.

CHAPITRE II

LE DIRECTOIRE

Article 6

Date et lieu des réunions du Directoire

6.1. La date des réunions est fixée par le Directoire sur
proposition du président.

6.2. Le président peut aussi convoquer des réunions du
Directoire quand il le juge nécessaire.

Article 7

Modalités de vote

7.1. Pour que le Directoire puisse voter, le quorum fixé
est de deux tiers des membres, conformément à l’article
11.5 des statuts. Si le quorum n’est pas atteint, le président
peut convoquer une réunion extraordinaire au cours de
laquelle les décisions peuvent être prises sans ce quorum.

7.2. Les décisions peuvent aussi être prises par procé-
dure écrite, à moins que deux membres du Directoire, au
moins, ne s’y opposent.

7.3. Les membres du Directoire personnellement
concernés par une décision future prévue aux articles
11.1, 11.3 ou 11.4 des statuts ne prennent pas part au vote.

Article 8

Organisation des réunions du Directoire

Le Directoire décide de l’organisation de ses réunions.

CHAPITRE III

ORGANISATION DE LA BANQUE CENTRALE
EUROPÉENNE

Article 9

Les comités du Système européen de banques
centrales

9.1. Il sera mis en place des comités du Système euro-
péen de banques centrales (ci-après dénommés «les
comités du SEBC»), composés de représentants de la BCE
et des banques centrales nationales des États membres
participants, qui assisteront le Système européen de
banques centrales (ci-après dénommé le «SEBC») dans
l’accomplissement de ses tâches.

9.2. Le Conseil des gouverneurs définit les mandats des
comités du SEBC et nomme leurs présidents. En règle
générale, le président est un représentant de la BCE. Le
Conseil des gouverneurs et le Directoire ont le droit de
demander aux comités du SEBC de préparer des études
sur des sujets précis.

9.3. Les comités du SEBC rendent compte au Conseil
des gouverneurs par l’intermédiaire du Directoire. Le
Comité de surveillance bancaire n’est pas obligé de rendre
compte par l’intermédiaire du Directoire lorsqu’il est
l’instance au sein de laquelle sont menées des consulta-
tions sur des questions qui ne se rapportent pas aux
fonctions de surveillance du SEBC définies dans le traité
et les statuts.

9.4. La banque centrale nationale de chacun des États
membres non participants peut également désigner un
représentant pour participer aux réunions d’un comité du
SEBC lorsque celui-ci s’occupe de questions qui relèvent
de la compétence du Conseil général. Les représentants
peuvent aussi être invités à assister aux séances lorsque le
président d’un comité et le Directoire le jugent opportun.

9.5. Lorsque sont discutées des questions particulières
intéressant la Commission des Communautés euro-
péennes, des représentants des services de la Commission
peuvent être invités à assister aux réunions des comités du
SEBC. Des représentants d’autres organes communau-
taires et de tierces personnes peuvent aussi être invités si
cela est jugé opportun.

9.6. Le secrétariat des comités du SEBC est assuré par
la BCE.
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Article 10

Organisation interne

10.1. Le Directoire, après consultation du Conseil des
gouverneurs, arrête le nombre, le nom et les compétences
respectives des services de la BCE. Cette décision est
rendue publique.

10.2. L’ensemble des services de la BCE sont placés
sous la direction du Directoire. Celui-ci décide de la
répartition des compétences entre ses membres en ce qui
concerne les différents services de la BCE et fait part de sa
décision au Conseil des gouverneurs, au Conseil général
et au personnel de la BCE. Toute décision à ce sujet
requiert la présence de tous les membres du Directoire, et
ne peut être prise contre le vote du président.

Article 11

Personnel de la BCE

11.1. Chaque membre du personnel de la BCE reçoit
notification du poste qui lui est attribué dans la structure
de la BCE, de l’échelon de la hiérarchie auquel il rend
compte et des responsabilités qui lui sont confiées dans
l’exercice de ses fonctions.

11.2. Sans préjudice des articles 36 et 47 des statuts, le
Directoire adopte des règlements organiques (ci-après
dénommés les «circulaires administratives»). Ces règles
sont obligatoires pour le personnel de la BCE.

11.3. Le Directoire édicte et actualise un code de
conduite contenant des directives à l’intention de ses
membres et des membres du personnel.

CHAPITRE IV

PARTICIPATION DU CONSEIL GÉNÉRAL AUX
TÂCHES DU SYSTÈME EUROPÉEN DE BANQUES

CENTRALES

Article 12

Relations entre le Conseil des gouverneurs et le
Conseil général

12.1. Le Conseil général de la BCE est mis en mesure
de présenter ses observations avant que le Conseil des
gouverneurs adopte:

 les avis prévus aux articles 4 et 25.1 des statuts,
 les recommandations de la BCE dans le domaine

statistique prévues à l’article 42 des statuts,
 le rapport annuel,
 les règles relatives à la normalisation des principes

comptables et aux déclarations des opérations,
 les mesures nécessaires à l’application de l’article 29

des statuts,

 les conditions d’emploi du personnel de la BCE,

 dans le cadre des préparatifs en vue de la fixation
irrévocable des taux de change, un avis de la BCE
émis conformément à l’article 109 L, paragraphe 5, du
traité ou concernant les actes juridiques communau-
taires devant être adoptés lorsqu’une dérogation est
abrogée.

12.2. Lorsque, conformément au paragraphe précité, le
Conseil général est invité à présenter ses observations, il
lui est accordé un délai raisonnable, qui ne peut être
inférieur à dix jours ouvrables. En cas d’urgence (dûment
motivée dans la demande), le délai peut être ramené à
cinq jours ouvrables. Le président peut décider de recourir
à une procédure écrite.

12.3. Conformément à l’article 47.4 des statuts, le
président informe le Conseil général des décisions adop-
tées par le Conseil des gouverneurs.

Article 13

Relations entre le Directoire et le Conseil général

13.1. Le Conseil général de la BCE est mis en mesure
de présenter ses observations avant que le Directoire:

 mette en application les actes juridiques du Conseil
des gouverneurs pour lesquels, conformément à l’ar-
ticle 12.1 précité, la contribution du Conseil général
est requise,

 adopte, en vertu des pouvoirs délégués par le Conseil
des gouverneurs en application de l’article 12.1 des
statuts, les actes juridiques pour lesquels, conformé-
ment à l’article 12.1 du présent règlement intérieur, la
contribution du Conseil général est requise.

13.2. Lorsque, conformément au paragraphe précité, le
Conseil général est invité à présenter ses observations, il
lui est accordé un délai raisonnable, qui ne peut être
inférieur à dix jours ouvrables. En cas d’urgence (dûment
motivée dans la demande), le délai peut être ramené à
cinq jours ouvrables. Le président peut décider de recourir
à une procédure écrite.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS DE PROCÉDURE SPÉCIFIQUES

Article 14

Délégation de pouvoirs

14.1. La délégation de pouvoirs donnée au Directoire
par le Conseil des gouverneurs conformément à l’article
12.1, deuxième paragraphe, dernière phrase, des statuts est
notifiée aux parties concernées ou rendue publique, s’il y
a lieu, lorsqu’elle a trait à des questions ayant des effets
juridiques sur des tiers. Les actes adoptés par délégation
sont notifiés sans retard au Conseil des gouverneurs.
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14.2. La liste des signataires de la BCE, établie confor-
mément aux décisions adoptées en vertu de l’article 39
des statuts, est transmise aux parties intéressées.

Article 15

Procédure budgétaire

15.1. Le Conseil des gouverneurs, statuant sur proposi-
tion du Directoire élaborée conformément aux principes
définis par celui-là, adopte, avant la fin de chaque exer-
cice, le budget de la BCE pour l’exercice suivant.

15.2. Pour l’assister dans l’examen des questions se
rapportant au budget de la BCE, le Conseil des gouver-
neurs crée un comité budgétaire, dont il définit le mandat
et la composition.

Article 16

Présentation de rapports et comptes annuels

16.1. L’adoption du rapport annuel prévu à l’article
15.3 des statuts relève de la compétence du Conseil des
gouverneurs.

16.2. Le Directoire reçoit délégation pour adopter et
publier les rapports trimestriels prévus à l’article 15.1 des
statuts, la situation financière hebdomadaire consolidée
du SEBC visée à l’article 15.2 des statuts et le bilan
consolidé du SEBC prévu à l’article 26.3 des statuts ainsi
que les autres rapports.

16.3. Le Directoire établit, conformément aux prin-
cipes définis par le Conseil des gouverneurs, les comptes
annuels de la BCE avant la fin du premier mois de
l’exercice budgétaire suivant. Les comptes sont soumis au
commissaire aux comptes extérieur.

16.4. Le Conseil des gouverneurs adopte les comptes
annuels de la BCE avant la fin du premier trimestre de
l’exercice suivant. Le rapport du commissaire aux comptes
extérieur est soumis au Conseil des gouverneurs préalable-
ment à leur adoption.

Article 17

Instruments juridiques de la BCE

17.1. Le Conseil des gouverneurs arrête les règlements
de la BCE, qui sont signés en son nom par le président.

17.2. Les orientations de la BCE sont arrêtées par le
Conseil des gouverneurs notifiées ensuite dans l’une des
langues officielles des Communautés européennes et
signées par le président au nom du Conseil des gouver-
neurs. Elles sont motivées. La notification aux banques
centrales nationales peut se faire par télécopie, par cour-

rier électronique, par télex ou par lettre. Toute orientation
de la BCE devant faire l’objet d’une publication officielle
est traduite dans les langues officielles des Communautés
européennes.

17.3. Le Conseil des gouverneurs peut déléguer ses
pouvoirs normatifs au Directoire pour l’application de ses
règlements et de ses orientations. Le règlement ou l’orien-
tation concerné précise les points devant être appliqués
ainsi que les limites et l’étendue des pouvoirs délégués.

17.4. Dans les domaines relevant de leurs compétences
respectives, le Conseil des gouverneurs ou le Directoire
arrêtent les décisions et les recommandations de la BCE,
qui sont signées par le président. Elles exposent les
raisons qui les motivent. Les recommandations concer-
nant le droit communautaire dérivé prévues à l’article 42
des statuts sont adoptées par le Conseil des gouverneurs.

17.5. Sans préjudice de l’article 44, deuxième para-
graphe, et de l’article 47.1, premier tiret, des statuts, le
Conseil des gouverneurs adopte les avis de la BCE.
Cependant, dans des circonstances exceptionnelles, et à
moins que trois gouverneurs au moins souhaitent que le
Conseil des gouverneurs conserve sa compétence pour
l’adoption d’avis spécifiques, le Directoire peut adopter les
avis de la BCE en se conformant aux observations formu-
lées par le Conseil des gouverneurs et en tenant compte
de la contribution du Conseil général. Les avis de la BCE
sont signés par le président.

17.6. Les instructions de la BCE sont arrêtées par le
Directoire, notifiées ensuite dans l’une des langues offi-
cielles des Communautés européennes, et signées par le
président ou deux membres du Directoire au nom du
Directoire. La notification aux banques centrales natio-
nales peut se faire par télécopie, par courrier électronique,
par télex ou par lettre. Toute instruction de la BCE devant
faire l’objet d’une publication officielle est traduite dans
les langues officielles des Communautés européennes.

17.7. Tous les instruments juridiques de la BCE sont
numérotés dans l’ordre afin de faciliter leur identification.
Le Directoire prend les dispositions nécessaires pour
conserver les originaux, aviser les destinataires ou les auto-
rités consultantes et, s’il s’agit de règlements de la BCE,
d’avis de la BCE sur des projets de disposition de législa-
tion communautaire ou d’instruments juridiques de la
BCE dont la publication a été expressément décidée,
procéder à leur publication au Journal officiel des
Communautés européennes dans toutes les langues offi-
cielles des Communautés européennes.

17.8. Les principes énoncés par le règlement no 1 du
Conseil du 15 avril 1958 s’appliquent aux actes juridiques
de la BCE prévus à l’article 34 des statuts.
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Article 18

Procédure prévue à l’article 105 A, paragraphe 2, du
traité

L’approbation prévue à l’article 105 A, paragraphe 2, du
traité est donnée par une décision unique du Conseil des
gouverneurs, prise pour l’ensemble des États membres
participants avant la fin du dernier trimestre de chaque
année et ce pour l’année suivante.

Article 19

Achats et fournitures

19.1. Lors des achats de biens et de services destinés à
la BCE, il convient de prendre dûment en considération
les principes de publicité, de transparence, d’égalité des
chances, de non-discrimination et de gestion efficace.

19.2. Sans enfreindre le principe de gestion efficace, la
BCE peut déroger aux principes précités en cas d’urgence;
pour des raisons de sécurité ou liées à la préservation du
secret; lorsqu’il n’existe qu’un seul fournisseur; pour des
fournitures à la BCE provenant des banques centrales
nationales; pour assurer la continuité d’une source d’ap-
provisionnement; et pour les actifs acquis auprès de l’Ins-
titut monétaire européen (ci-après dénommé «l’IME»).

Article 20

Sélection, nomination et promotion du personnel

20.1. Tous les membres du personnel sont sélec-
tionnés, nommés et promus par le Directoire.

20.2. Les membres du personnel sont sélectionnés,
nommés et promus en prenant dûment en considération
les principes de qualification professionnelle, de publicité,
de transparence, d’égalité des chances et de non-discrimi-
nation. Une circulaire administrative précisera les règles
et les procédures applicables au recrutement et à la
promotion interne.

20.3. Le Directoire peut recruter, pour la BCE, des
membres du personnel de l’IME (en cours de liquidation)
sans définir des règles ni des procédures particulières pour
leur recrutement.

Article 21

Conditions d’emploi

21.1. Les relations de travail entre la BCE et son
personnel sont définies par les conditions d’emploi et le
statut du personnel.

21.2. Le Conseil des gouverneurs, sur proposition du
Directoire, approuve et modifie les conditions d’emploi.
Le Conseil général est consulté conformément à la procé-
dure prévue par le présent règlement intérieur.

21.3. Les conditions d’emploi trouvent leur application
dans le statut du personnel, qui est adopté et modifié par
le Directoire.

21.4. Les représentants du personnel sont consultés
préalablement à l’adoption de nouvelles conditions d’em-
ploi ou d’un nouveau statut du personnel. Leur avis est
soumis au Conseil des gouverneurs ou au Directoire.

Article 22

Communications et notifications

Les communications générales et l’annonce des décisions
prises par les organes de décision de la BCE peuvent
s’effectuer par l’intermédiaire du Journal officiel des
Communautés européennes et par le canal des agences de
presse utilisées habituellement par les marchés des
capitaux.

Article 23

Confidentialité et accès aux documents et archives
de la BCE

23.1. Les réunions des organes de décision de la BCE
et de tout comité ou groupe créé par eux sont confiden-
tielles à moins que le Conseil des gouverneurs n’autorise
le président à rendre public le résultat de leurs délibéra-
tions.

23.2. Tous les documents rédigés par la BCE sont
confidentiels à moins que le Conseil des gouverneurs n’en
décide autrement. L’accès aux documents et aux archives
de la BCE ainsi qu’aux documents détenus précédem-
ment dans les archives de l’IME est régi par la décision de
la Banque centrale européenne du 3 novembre 1998
concernant l’accès du public aux documents et aux
archives de la Banque centrale européenne (BCE/1998/
12) (1).

23.3. Les documents conservés dans les archives du
Comité des gouverneurs des banques centrales des États
membres de la Communauté européenne, de l’IME et de
la BCE seront librement accessibles au bout de trente ans.
Dans des cas particuliers, le Conseil des gouverneurs peut
réduire la durée de cette période.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 24

Modification du présent règlement intérieur

Le Conseil des gouverneurs peut modifier le présent
règlement intérieur. Le Conseil général peut proposer des
modifications et le Directoire peut arrêter des règles
complémentaires dans le domaine relevant de sa compé-
tence.

(1) JO L 110 du 28.4.1999, p. 30.
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Article 25

Publication

Le présent règlement intérieur est publié au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 22 avril 1999.

Pour le Conseil des gouverneurs

Le Président

Willem F. Duisenberg
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) no 2797/98 du Conseil du 17 décembre 1998 remplaçant l’annexe du
règlement (CE) no 1255/96 portant suspension temporaire des droits autonomes du tarif douanier

commun sur certains produits industriels et agricoles

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 352 du 29 décembre 1998)

1. Page 29, nouvelle version de l’annexe du règlement (CE) no 1255/96, premier produit, code NC ex
3920 30 00, dans la colonne «Désignation des marchandises» deuxième ligne:

au lieu de: «n’excédant pas µm»

lire: «n’exédant pas 200 µm»

2. Page 32, nouvelle version de l’annexe du règlement (CE) no 1255/96, huitième produit:

Les codes NC et Taric pour le papier «overlay» doivent se lire comme suit:

«Code NC Taric Désignation des marchandises
Taux des droits

autonomes
%

ex 4802 51 90 10 Papier «overlay», d’une largeur supérieure à 110
ex 4802 52 20 10 cm et contenant en poids plus de 5 % de
ex 4802 52 80 10 corindon 0»

Rectificatif au règlement (CE) no 455/95 de la Commission du 28 février 1995 modifiant les
règlements (CEE) no 1547/87 et (CEE) no 1589/87 en ce qui concerne l’achat de beurre par les
organismes d’intervention et les règlements (CEE) no 2191/81 et (CEE) no 570/88 en ce qui concerne
l’octroi d’une aide à l’achat de beurre et la vente à prix réduit de beurre à certaines catégories de

consommateurs et d’industries

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 46 du 1er mars 1995)

Page 32, à l’article 1er, paragraphe 2, point b) i), le texte du tiret est modifié comme suit:

au lieu de: « s’il s’engage par écrit à respecter les dispositions de l’article 5 paragraphes 3 et 4 du
règlement (CEE) no 454/95.»

lire: « s’il s’engage par écrit à respecter les dispositions de l’article 5 paragraphe 3 du règlement
(CEE) no 454/95.»
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Rectificatif au règlement (CE) no 992/1999 de la Commission du 10 mai 1999 relatif à la fourniture
de céréales au titre de l’aide alimentaire

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 121 du 11 mai 1999)

Page 10, au point 9:

au lieu de: «9. Conditionnement (7): JO C 267 du 13.9.1996, p. 1 [points 1.0 A.1.a), 2.a) et B.2]»,
lire: «9. Conditionnement (7): JO C 267 du 13.9.1996, p. 1 [points 1.0 A.1.a), 2.a) et B.3]».

Rectificatif au règlement (CE) no 1019/1999 de la Commission rétablissant le droit de douane
préférentiel à l’importation d’œillets multiflores (spray) originaires d’Israël

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 124 du 18 mai 1999)

Page 6, au cinquième considérant et à l’article 1er, paragraphe 2:

au lieu de: «règlement (CE) no 940/1999»,

lire: «règlement (CE) no 942/1999».
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Rectificatif à la directive 1999/15/CE de la Commission du 16 mars 1999 portant adaptation au
progrès technique de la directive 76/759/CEE du Conseil relative aux feux-brouillard arrière des

véhicules à moteur et de leurs remorques

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 97 du 12 avril 1999)

Dans le sommaire de la directive 1999/15/CE et à la page 14, dans le titre:

au lieu de: «feux-brouillard arrière»,
lire: «feux indicateurs de direction».

Rectificatif à la directive 1999/18/CE de la Commission du 18 mars 1999 portant adaptation au
progrès technique de la directive 76/762/CEE du Conseil relative aux feux-brouillard arrière des

véhicules à moteur ainsi qu’aux lampes pour ces feux

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 97 du 12 avril 1999)

Dans le sommaire de la directive 1999/18/CE et à la page 82, dans le titre:

au lieu de: «feux-brouillard arrière»,
lire: «feux-brouillard avant».
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